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Rapport du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal sur les travaux de sa soixante-quinzième réunion
	I.	Ouverture de la réunion
1. La soixante-quinzième réunion du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone s’est tenue les 31 octobre et 1er novembre 2025 au siège du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) à Nairobi.
2. Le Président du Comité, Martijn Hildebrand (Royaume des Pays-Bas), a ouvert la réunion le vendredi 31 octobre 2025 à 10 h 00.
3. Megumi Seki, Secrétaire exécutive du Secrétariat de l’ozone, a souhaité la bienvenue aux membres du Comité ainsi qu’aux représentant(e)s du secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal et de ses organismes d’exécution. Elle a brièvement passé en revue les points que le Comité examinerait au cours de la réunion et a noté que le nombre élevé de points à examiner avait conduit, pour la deuxième fois consécutive, à programmer une réunion de deux jours. Soulignant que le Comité devrait, comme d’habitude, s’accorder sur les recommandations et les projets de décision à transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, qui devait se tenir la semaine suivante, elle a rappelé que la compilation des projets de décision à transmettre par le Comité comprendrait le projet de décision sur la révision des niveaux de référence des hydrofluorocarbones (HFC) déjà approuvé par le Comité à sa soixante-quatorzième réunion. Le Comité se pencherait sur plusieurs cas, dont certains avaient déjà fait l’objet d’un examen à sa soixante-quatorzième réunion, à savoir les plans d’action en cours pour assurer le retour de trois Parties à une situation de respect, les demandes de révision de leurs données de référence concernant les HFC faites par six Parties et, pour deux d’entre elles, concernant également les hydrochlorofluorocarbones (HCFC), le non-respect potentiel de leurs obligations par cinq Parties, dont une qui avait déjà présenté un plan d’action pour se conformer à nouveau à ses obligations et une autre qui avait clairement indiqué qu’elle présenterait un tel plan d’action avant la soixante-seizième réunion du Comité, ainsi que quatre Parties qui n’avaient pas signalé la mise en place et le fonctionnement de systèmes d’octroi de licences pour les HFC, dont deux sur le long terme. 
4. Le Comité poursuivra en outre l’examen, entamé lors de la soixante-quatorzième réunion, des questions systémiques liées au respect des dispositions. Le Président devait faire une brève présentation au début de la réunion informelle des Parties sur le renforcement du Protocole de Montréal, qui se tiendrait le 2 novembre 2025, notamment sur les questions clés soulevées lors des discussions du Comité. Le Secrétariat avait été en mesure d’examiner, d’analyser et d’inclure dans les documents d’avant-session toutes les informations reçues des Parties concernées, à l’exception du Mali, dont les informations avaient été envoyées aux membres du Comité par courrier électronique après la finalisation des documents d’avant-session. La Partie avait eu jusqu’au 29 octobre 2025 pour fournir des précisions et, comme elle ne l’avait pas fait, le Secrétariat en avait informé le Comité, conformément à la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions du Protocole. Pour conclure, la Secrétaire exécutive a assuré aux membres que le Secrétariat de l’ozone était, comme toujours, disponible pour aider le Comité dans ses travaux, le secrétariat du Fonds multilatéral et les organismes d’exécution se tenant prêts à fournir toute information supplémentaire requise. 
	II.	Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux
	A.	Participation
5. Les représentant(e)s des membres du Comité ci-après étaient présent(e)s : Arabie saoudite, Bénin, Chili, États-Unis d’Amérique, Iran (République islamique d’), Kenya, Monténégro, Pays-Bas (Royaume des), République dominicaine et Tchéquie. 
6. Ont également participé à la réunion des représentant(e)s du secrétariat du Fonds multilatéral et des représentant(e)s des organismes d’exécution du Fonds ci-après : Banque mondiale, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, Programme des Nations Unies pour le développement et Programme des Nations Unies pour l’environnement.
7. La liste des participant(e)s figure à l’annexe II du présent rapport.
	B.	Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux
8. Le Comité a adopté l’ordre du jour ci-après, établi à partir de l’ordre du jour provisoire (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.1) :
1.	Ouverture de la réunion.
2.	Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.
3.	Exposé du Secrétariat de l’ozone sur les données et informations communiquées en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal et sur les questions connexes.
4.	Exposé du secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal sur les décisions du Comité exécutif du Fonds et sur les activités menées par les organismes d’exécution pour aider les Parties à respecter leurs obligations. 
5.	Suite donnée aux décisions des Parties et aux recommandations du Comité d’application concernant certaines questions de non-respect : 
a)	Obligations de communication des données au titre de l’article 7 (décision XXXVI/13) : Côte d’Ivoire (recommandation 74/1) ;
b)	Plans d’action en cours pour revenir à une situation de respect :
i)	République populaire démocratique de Corée (recommandation 74/2) ;
ii)	Kazakhstan (recommandation 74/3) ;
iii)	Libye (recommandation 74/4).
6.	Examen d’autres questions de non-respect éventuelles révélées par les données communiquées.
7.	Demandes de modification des données de référence (décisions XIII/15 et XV/19) : 
a)	Arménie (recommandation 74/11) ;
b)	Guinée (recommandation 74/13) ;
c)	Maroc ;
d)	Bosnie-Herzégovine ;
e)	Brésil ;
f)	Somalie.
8.	Mise en place de systèmes d’octroi de licences au titre du paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal (décision XXXVI/15 et recommandation 74/14).
9.	Problèmes systémiques liés au respect des dispositions (décision XXXVI/9).
10.	Questions diverses.
11.	Adoption des recommandations et du rapport de la réunion.
12.	Clôture de la réunion.
9. Le Comité est convenu d’aborder les points de l’ordre du jour dans l’ordre prédéfini et de suivre ses procédures habituelles.
	III.	Exposé du Secrétariat de l’ozone sur les données et informations communiquées en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal et sur les questions connexes
10. [bookmark: _Hlk212803035]Un représentant du Secrétariat a présenté un exposé résumant le rapport du Secrétariat sur les informations communiquées par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.37/6–UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/2), ainsi que son additif (UNEP/OzL.Pro.37/6/Add.1–UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/2/Add.1). Il a expliqué qu’il ne répéterait pas les informations présentées au Comité à sa soixante-quatorzième réunion et qu’il ne fournirait que les informations nouvelles ou récentes. 
11. S’agissant de la communication de données en application de l’article 7, un total de 185 Parties, dont 135 visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole (Parties visées à l’article 5) et 50 non visées à ce paragraphe (Parties non visées à l’article 5) l’avaient fait pour 2024. Sur ces 185 Parties, 120 avaient utilisé le système de communication des données en ligne et 170 avaient respecté la date limite du 30 septembre 2025. Les 13 Parties qui ne s’étaient pas encore acquittées de leurs obligations de communication des données annuelles pour 2024 étaient l’Arménie, les Bahamas, le Burundi, le Cap-Vert, les Comores, la Guinée équatoriale, le Honduras, l’Islande, le Myanmar, la République arabe syrienne, la République de Moldova, Sao Tomé-et-Principe et le Suriname.
12. La Côte d’Ivoire, qui avait été mentionnée dans la décision XXXVI/13 comme n’ayant pas communiqué ses données relatives aux HFC pour 2023, avait depuis lors transmis ces informations. Par ailleurs, la Papouasie-Nouvelle-Guinée avait soumis ses données de référence relatives aux HFC pour 2020, 2021 et 2022. Quatre Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1, qui avaient récemment ratifié l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal, n’avaient pas encore communiqué les données relatives aux HFC pour leurs années de référence, et cinq Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 2, qui avaient récemment ratifié l’Amendement de Kigali, n’avaient pas encore communiqué les données relatives aux HFC pour 2024, l’une des années de référence pour les HFC.
13. Au total, le Secrétariat avait identifié 16 cas de non-respect éventuel, la consommation ou la production déclarée par ces Parties ayant dépassé la limite fixée par le Protocole et l’excédent de consommation ou de production ne pouvant être attribué à des utilisations autorisées. Dans plusieurs cas, des précisions étaient toujours attendues de la part des Parties concernées. Les autres cas seraient examinés plus en détail par le Comité au titre des points 6 et 7 de l’ordre du jour.
14. Quatre Parties avaient signalé pour 2024 une production excédentaire de substances réglementées imputable à la constitution de stocks, conformément aux décisions XVIII/17 et XXII/20. L’Espagne, la France, Israël et l’Union européenne avaient fait savoir qu’il s’agissait, dans leur cas, d’une production non intentionnelle destinée à la destruction, à l’exception de la quantité excédentaire de bromure de méthyle produite par Israël qui était destinée à l’exportation en vue d’une utilisation comme produit intermédiaire dans les années à venir. 
15. [bookmark: _Hlk212796971]Les quatre Parties qui utilisaient encore des substances réglementées comme agents de transformation, à savoir la Chine, les États-Unis d’Amérique, Israël et l’Union européenne, avaient communiqué les données requises pour 2024, ainsi que des informations sur les technologies de confinement utilisées. La Chine et l’Union européenne avaient en outre déclaré la production ou l’importation de substances destinées à être utilisées comme agents de transformation. Le Secrétariat écrirait à Israël et aux États-Unis d’Amérique pour leur demander des informations concernant leur utilisation en tant qu’agents de transformation.
16. [bookmark: _Hlk180848975]Pour ce qui était du remplissage des formulaires de communication des données, en lien avec les décisions XXIV/14 et XXIX/18, toutes les Parties qui avaient soumis des formulaires incomplets au cours des dix dernières années lors de la communication des données au titre de l’article 7 avaient confirmé par la suite que le chiffre zéro aurait dû être inscrit dans toutes les cases vides de ces formulaires. 
17. Pour finir, le représentant du Secrétariat a noté qu’en lien avec les décisions XIII/15 et XV/19, six Parties avaient fait parvenir au Secrétariat des demandes de révision de leurs données de référence relatives aux HFC. Le Comité aborderait cette question plus avant au titre du point 7 de l’ordre du jour.
18. En réponse aux questions des membres du Comité, le représentant du Secrétariat a précisé que la Papouasie-Nouvelle-Guinée avait communiqué ses données de référence pour les deux années manquantes, que les Émirats arabes unis avaient communiqué leurs données sur les HFC pour 2024 et que la Roumanie avait communiqué ses données après l’établissement du document UNEP/OzL.Pro.37/6/Add.1–UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/2/Add.1. Il répondrait de manière bilatérale à une question concernant le volume de consommation représenté par les 13 Parties qui n’avaient pas encore communiqué leurs données pour 2024. Il a expliqué que le Tadjikistan figurait deux fois dans la liste des pays pour lesquels les données indiquaient un éventuel non-respect, car une ligne faisait référence aux données de 2023, pour lesquelles la Partie avait désormais fourni des éclaircissements, et l’autre aux données de 2024, pour lesquelles elle ne l’avait pas fait.
19. Présentant un projet de recommandation et de décision sur la communication des données et des informations, le représentant du Secrétariat a expliqué que celui-ci contenait de légères modifications par rapport au libellé utilisé les années précédentes. Jusqu’ici, dans le projet de décision qu’il transmettait, le Comité plaçait le nombre de Parties ayant communiqué des données entre crochets, ce qui permettait de le mettre à jour si des Parties communiquaient des données pendant la réunion. Cependant, les conseiller(ère)s juridiques tant du Secrétariat que de plusieurs Parties avaient fait valoir qu’une telle approche n’était pas souhaitable, car elle laissait supposer que le projet de décision pourrait être rouvert à la discussion lors de la Réunion des Parties. Il a donc été suggéré que le projet de décision proposé soit transmis à la trente-septième Réunion des Parties sans crochets et que le nombre de Parties ayant communiqué des données soit fixé à une date qui serait choisie par le Comité. La date indiquée dans le texte proposé était le 31 octobre 2025, soit un jour avant l’adoption des recommandations par le Comité.
20. Un autre représentant du Secrétariat a ajouté que l’analyse des problèmes systémiques liés au respect des dispositions, qui serait examinée au titre du point 9 de l’ordre du jour, avait permis de déterminer que la communication tardive des données était l’un des problèmes qui rendaient difficile l’évaluation de la situation des Parties en matière de respect de leurs obligations. Ce problème avait également été mis en évidence lorsque le Secrétariat avait procédé à une analyse de la gestion globale des risques. Le Secrétariat avait proposé le 31 octobre, car cette date permettrait au Comité d’inclure des chiffres actualisés en matière de communication des données lorsqu’il examinerait les projets de décision à annexer à ses projets de recommandation le deuxième jour de sa réunion, soit le 1er novembre. 
21. Un membre du Comité a suggéré d’ajouter au projet de décision une ligne supplémentaire sur la communication en ligne, dans le but d’encourager son utilisation par un plus grand nombre de Parties. D’autres membres du Conseil ont appuyé la proposition. 
22. [bookmark: _Hlk213396948]Le Comité est donc convenu de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur la communication de données et d’informations reproduit à la section A de l’annexe I du présent rapport.
Recommandation 75/1
	IV.	Exposé du secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal sur les décisions du Comité exécutif du Fonds et sur les activités menées par les organismes d’exécution pour aider les Parties à respecter leurs obligations
23. La Cheffe du secrétariat du Fonds multilatéral, Tina Birmpili, a informé le Comité qu’aucune réunion du Comité exécutif du Fonds n’avait eu lieu depuis la soixante-quatorzième réunion du Comité d’application et que la plupart des informations contenues dans son exposé seraient donc similaires à celles fournies lors de la précédente réunion. Elle a toutefois tenu à mettre en avant certaines questions inscrites à l’ordre du jour de la quatre-vingt-dix-septième réunion du Comité exécutif, qui se tiendra du 1er au 5 décembre 2025.
24. L’abandon de la consommation de HCFC progressait bien et, selon les données communiquées au titre de l’article 7, la consommation totale de HCFC des Parties visées à l’article 5 s’élevait à 35,9 % du niveau de référence global pour ces substances. Cela signifiait que l’objectif de consommation de 32,5 % par rapport au niveau de référence fixé pour 2025 devrait être atteint. 
25. Les travaux actuels du Fonds multilatéral et de ses organismes d’exécution relatifs aux HCFC se concentraient principalement sur l’élimination du HCFC-123 et des quantités restantes de HCFC-22, au moyen de plans de gestion de l’élimination des HCFC. Ceux qui avaient été approuvés permettraient une baisse de 84,3 % par rapport au point de départ de la consommation de HCFC et de 82,9 % par rapport à leur consommation de référence.
26. Selon les données des programmes de pays pour 2024, trois secteurs avaient enregistré la plus forte consommation de HCFC : l’entretien des équipements de réfrigération, la fabrication d’équipements de réfrigération et les mousses. Alors que la consommation de HCFC dans le secteur de la fabrication diminuait, les besoins des Parties en matière d’entretien augmentaient. La plupart du secteur de la fabrication de mousses et une grande partie du secteur de la fabrication d’appareils de réfrigération et de climatisation étaient en cours de conversion, principalement vers des technologies à faible potentiel de réchauffement global.
27. Certains plans de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatifs aux HFC en étaient également aux premières étapes de leur mise en œuvre. Toutes les Parties visées à l’article 5 prenaient des mesures dans le secteur de l’entretien des systèmes de réfrigération, mais certaines d’entre elles rencontraient des difficultés quant à la disponibilité de certaines solutions de remplacement sur les marchés locaux.
28. En ce qui concernait les HFC, les données des programmes de pays pour 2024, soumises par 119 Parties visées à l’article 5, montraient que les secteurs où la consommation était la plus élevée étaient ceux de la lutte contre les incendies et de la fabrication d’équipements de réfrigération, et que la consommation de HFC-32, HFC-134A et R410A restait relativement élevée. L’une des principales observations tirées des soumissions sur les HFC était que les données au titre des programmes de pays rendaient compte de ces derniers en tant que substances pures ou mélanges, alors que, dans le cadre des données communiquées au titre de l’article 7, les HFC étaient déclarées en tant que substances pures ou mélanges ou comme une combinaison des deux. Il avait donc été difficile de rapprocher les données sur les HFC communiquées au titre de l’article 7 de celles communiquées au titre des programmes de pays, l’exercice ayant donné lieu à plusieurs versions entre le secrétariat du Fonds multilatéral et les organismes d’exécution, ainsi qu’entre ces derniers et les pays, au cours du processus d’examen des projets. Par ailleurs, conformément aux décisions 92/4 et 94/3 du Comité exécutif, le secrétariat du Fonds suivait la question de la communication d’informations ou d’estimations supplémentaires sur les utilisations ou applications les plus probables du HFC-23 indiquées dans la colonne « Autres » des rapports élaborés au titre des programmes de pays.
29. Une question importante à l’examen par le Comité exécutif concernait le renforcement de la communication de données au titre des programmes de pays. La communication des données en ligne, introduite en 2025, était utile à cet égard. Le secrétariat du Fonds, avec l’aide des organismes d’exécution, en particulier ActionOzone et le Programme d’aide au respect mis en place par le PNUE, avait collaboré avec les pays afin de s’assurer qu’ils puissent soumettre leurs rapports en ligne. L’un des avantages de ce système était que les Parties avaient la possibilité de chercher les tendances dans leurs données et de détecter les irrégularités éventuelles. Moins d’erreurs avaient été observées depuis sa création. Notant que les années 2023 et 2024 pourraient ne pas refléter la consommation actuelle de HFC, Mme Birmpili a expliqué que des discussions avec les Parties sur cette question avaient eu lieu lorsqu’elles soumettaient un plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali et lors de l’examen de cette soumission par le Comité exécutif.
30. Donnant un aperçu de ce dont le Comité exécutif serait saisi à sa quatre‑vingt‑dix‑septième réunion, Mme Birmpili a déclaré que la valeur totale des projets, tels que soumis, s’élevait à plus de 110 millions de dollars. À la suite de l’approbation récente du cadre opérationnel sur l’efficacité énergétique, un certain nombre de projets avaient vu le jour conformément à la décision 96/60 sur l’efficacité énergétique dans différentes applications de réfrigération et de climatisation. Les travaux sur les plans de gestion de l’élimination des HCFC et les plans de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali se poursuivraient, il y aurait une discussion sur les centres d’excellence et les centres d’essai, un document sur la gestion du cycle de vie des réfrigérants alimenterait la réflexion sur l’opportunité de créer un guichet de financement dédié, le Comité exécutif s’efforcerait de rationaliser les exigences en matière de communication d’informations afin d’alléger la charge qui pesait sur les pays et les organismes d’exécution et il y aurait un exposé sur le cadre de résultats et les indicateurs de performance du Fonds multilatéral.
31. Enfin, Mme Birmpili a fourni des informations supplémentaires sur le centre de données en ligne au titre des programmes de pays, qui avait été lancé le 1er janvier 2025 pour la communication des données relatives à l’année 2024. Le système était actuellement utilisé par 123 pays et 118 pays avaient officiellement soumis leurs données pour 2024 au titre des programmes de pays via ce système. Malgré des défis liés à la confidentialité des données, Mme Birmpili était convaincue que le centre de données au titre des programmes de pays serait opérationnel avant la quatre‑vingt‑dix‑septième réunion du Comité exécutif.
32. Le Comité a pris note des informations fournies.
	V.	Suite donnée aux décisions des Parties et aux recommandations du Comité d’application concernant certaines questions de non‑respect 
33. [bookmark: _Hlk180703408]Un représentant du Secrétariat a présenté des informations sur les cas de non-respect des obligations découlant du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.3), ainsi que la liste des questions de non-respect devant être examinées par le Comité lors de la réunion en cours (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/INF/R.1) et les informations communiquées par les Parties (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/INF/R.2).
	A.	Obligations de communication des données au titre de l’article 7 (décision XXXVI/13) : Côte d’Ivoire (recommandation 74/1) 
34. Dans la décision XXXVI/13, la trente-sixième Réunion des Parties avait noté que la Côte d’Ivoire, Partie ayant ratifié l’Amendement de Kigali, avait soumis des données pour 2023 relatives à d’autres substances réglementées mais pas aux HFC. À sa soixante-quatorzième réunion, le Comité avait adopté la recommandation 74/1, dans laquelle il avait noté avec préoccupation que la Côte d’Ivoire n’avait pas encore communiqué au Secrétariat les données pour 2023 demandées à l’article 7 s’agissant des HFC et que cette Partie ne respectait donc toujours pas ses obligations de communication de données au titre du paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal. Dans la même recommandation, le Comité avait exhorté la Côte d’Ivoire à communiquer au Secrétariat, à titre prioritaire et au plus tard le 15 septembre 2025, ses données manquantes pour 2023 concernant les HFC, afin de pouvoir évaluer, à sa soixante-quinzième réunion, la situation de cette Partie au regard de ses obligations en matière de communication de données. La Côte d’Ivoire avait ensuite soumis ses données relatives aux HFC pour 2023, conformément à l’article 7.
35. [bookmark: _Hlk171449747]Le Comité a donc décidé de noter avec satisfaction que la Côte d’Ivoire avait soumis au Secrétariat les données manquantes pour 2023 sur les substances inscrites à l’Annexe F, comme demandé au paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal, conformément à ses obligations en la matière et comme elle avait été vivement engagée à le faire au paragraphe 7 de la décision XXXVI/13 et dans la recommandation 74/1.
	B.	Plans d’action en cours pour revenir à une situation de respect 
	1.	République populaire démocratique de Corée (décisions XXXII/6 et XXXV/18)
36. Le représentant du Secrétariat a rappelé que, dans sa décision XXXII/6, la
trente-deuxième Réunion des Parties avait pris note avec satisfaction du plan d’action de la République populaire démocratique de Corée visant à assurer son retour à une situation de respect par des engagements de réduction annuelle de la consommation et de la production de HCFC jusqu’en 2023. La Partie s’était également engagée à mettre en place des politiques nationales supplémentaires afin de faciliter l’élimination des HCFC, pouvant inclure, sans s’y limiter, une interdiction frappant les importations, la fabrication ou les nouvelles installations de production, et la certification des technicien(ne)s et des entreprises du secteur du froid. 
37. Les données relatives aux HCFC soumises par la Partie au titre de l’article 7 montraient une baisse continue des niveaux de production et de consommation depuis 2020, ainsi que le respect du plan d’action pour 2020 et 2022. Les données pour 2021 faisaient état de niveaux de production et de consommation légèrement supérieurs à ses engagements, tandis que les données pour 2023 et 2024 indiquaient qu’elle les avait dépassés pour ces deux années et qu’elle était donc possiblement en situation de non-respect de ces engagements et des mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal. 
38. [bookmark: _Hlk212817891]En ce qui concernait l’écart de 2021, le Secrétariat avait informé le Comité à ses
soixante-douzième et soixante-treizième réunions, en 2024, que, lors d’un échange en personne avec deux représentants de la République populaire démocratique de Corée en mars 2024, la Partie avait expliqué que l’écart de 2021 était dû à une erreur de calcul de sa part. Elle n’avait pas fourni d’explications supplémentaires en réponse aux recommandations du Comité mais pouvait toujours présenter une demande de correction des données relatives aux HCFC pour 2021, accompagnée d’une note explicative, en vertu du paragraphe 3 de la décision VI/5.
39. Dans sa décision XXXVI/16, la trente-sixième Réunion des Parties avait noté avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée n’avait pas honoré ses engagements pour 2021. Elle s’était également déclarée vivement préoccupée par l’absence de communication de la part de cette Partie, malgré plusieurs demandes formulées par le Comité d’application dans ses recommandations 68/4, 69/4, 70/2 et 72/3 et des rappels répétés de la part du Secrétariat. Elle avait également noté que la Partie avait communiqué toutes les données manquantes visées à l’article 7 pour 2022, confirmant le respect des engagements qu’elle avait pris dans son plan d’action pour revenir à une situation de respect pour cette année-là. Elle avait exhorté la Partie à fournir des explications justifiant les écarts constatés pour 2021, ainsi que ses données pour 2023 au titre de l’article 7, de toute urgence et le 31 mars 2025 au plus tard, et, s’il convenait, à présenter un plan d’action révisé que le Comité d’application examinerait à sa soixante-quatorzième réunion. Enfin, elle avait exhorté la Partie à présenter un rapport d’activité sur les efforts qu’elle déployait pour mettre en place des politiques nationales supplémentaires et l’avait invitée à se faire représenter à la
soixante-quatorzième réunion du Comité d’application. 
40. [bookmark: _Hlk212818016][bookmark: _Hlk212818520]À cette réunion, le représentant de la République populaire démocratique de Corée avait prononcé une déclaration sur les efforts déployés par son pays pour s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole. Il avait expliqué que son pays s’était efforcé de mettre en œuvre son plan d’action par une interdiction partielle de l’importation de HCFC, l’étude de la possibilité d’éliminer les HCFC, l’établissement de dialogues, la mise en place de dispositifs institutionnels en matière de protection de la couche d’ozone ainsi que par des activités de sensibilisation, mais qu’il s’était heurté à des difficultés persistantes en raison de l’absence totale d’activités de transfert de technologies et de coopération financière conformément aux articles 10 et 10A du Protocole, qu’il considérait comme la condition préalable essentielle à la mise en œuvre du plan d’action.
41. [bookmark: _Hlk212825939]Lorsque la République populaire démocratique de Corée avait présenté un plan d’action pour revenir à une situation de respect de ses engagements en octobre 2020, elle avait fait valoir que sa mise en œuvre dépendrait de la disponibilité d’une assistance technique et financière du Fonds multilatéral. Par la suite, le représentant de la Partie avait indiqué au Comité, lors de sa soixante‑cinquième réunion, que la réalisation de ses objectifs pour 2021 serait fonction de l’achèvement de certaines activités prévues dans le cadre de la phase I de son plan de gestion de l’élimination des HCFC. Dans son rapport à la trente-deuxième Réunion des Parties, le Président du Comité avait déclaré que la mise en œuvre du plan d’action de la Partie dépendrait de la disponibilité de l’assistance technique et financière du Fonds multilatéral.
42. Au cours de sa soixante-quatorzième réunion, le Comité avait également rappelé à la Partie l’avertissement formulé au paragraphe 7 de la décision XXXVI/16, selon lequel, si elle ne revenait pas à une situation de respect, les Parties envisageraient des mesures conformes au point C de la liste indicative des mesures de la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions, y compris la possibilité de mesures prévues au titre de l’article 4 du Protocole de Montréal, telles que veiller à ce que l’approvisionnement en HCFC, les substances faisant l’objet du non-respect, soit interrompu afin que les Parties exportatrices ne contribuent pas à la persistance d’une situation de non-respect. Le Comité avait informé la Partie que si elle ne fournissait pas de réponse comme demandé dans la recommandation 74/2, il recommanderait aux Parties de prendre des mesures au titre du point C de la liste indicative. La Partie avait déjà été mise en garde dans les décisions XXXII/6 et XXXV/18. Cependant, aucune autre information n’avait encore été reçue de la part de cette Partie. 
43. Plusieurs membres du Comité sont convenus qu’il s’agissait d’un dossier complexe qui durait depuis longtemps. Ils ont estimé que la République populaire démocratique de Corée avait désormais reçu suffisamment de demandes d’information, d’appels à se conformer aux obligations qui lui incombaient et d’avertissements. Ils ont noté qu’elle n’avait pas répondu à plusieurs demandes d’information après la soixante-quatorzième réunion du Comité et que la recommandation 74/2 indiquait que si la Partie ne fournissait pas les réponses pertinentes demandées, le Comité recommanderait des mesures plus strictes. Un représentant a ajouté que la Partie avait été informée que si elle souhaitait corriger ses données pour 2021, la procédure appropriée pour ce faire consistait à présenter une demande de correction au Secrétariat, accompagnée d’une note explicative, mais qu’elle ne l’avait pas fait.
44. Le Comité est donc convenu de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur la République populaire démocratique de Corée reproduit à la section B de l’annexe I du présent rapport.
[bookmark: _Hlk213397127]Recommandation 75/2
	2.	Kazakhstan (recommandation 74/3) 
45. [bookmark: _Hlk171523251]Le représentant du Secrétariat a rappelé que, dans la décision XXIX/14, relative au non‑respect en 2015 et 2016 des dispositions du Protocole de Montréal régissant la consommation des substances réglementées du groupe I de l’Annexe C (HCFC) par le Kazakhstan, la vingt‑neuvième Réunion des Parties avait pris note de la soumission par le Kazakhstan d’un plan d’action révisé visant à assurer le retour de la Partie au respect de ses obligations, qui contenait des engagements jusqu’en 2030 pour se conformer aux mesures de réglementation prévues par le Protocole, et était convenue de continuer à suivre de près les progrès réalisés par le Kazakhstan dans la mise en œuvre de son plan d’action révisé. Au moment de la soixante-quatorzième réunion du Comité, la Partie n’avait pas soumis ses données sur la consommation de HCFC pour 2024 conformément à l’article 7, et ce dernier, dans sa recommandation 74/3, avait demandé au Kazakhstan de les communiquer au Secrétariat au plus tard le 15 septembre 2025 afin de pouvoir évaluer, à sa soixante‑quinzième réunion, la situation du Kazakhstan en matière de conformité. La Partie avait donné suite à la demande en déclarant une consommation de HCFC de 0,25 tonne pour 2024. 
46. Le Comité avait donc décidé d’accueillir avec satisfaction la communication par le Kazakhstan de ses données au titre de l’article 7 pour 2024 qui montraient que cette Partie avait respecté ses engagements énoncés dans son plan d’action afin de revenir à une situation de respect pour cette année, conformément à la décision XXIX/14.
	3.	Libye (recommandation 74/4) 
47. Le représentant du Secrétariat a rappelé que, dans la décision XXVII/11 relative au non‑respect du Protocole de Montréal par la Libye, la vingt-septième Réunion des Parties avait noté que la Libye s’était engagée à imposer, dans un avenir proche, une interdiction sur l’achat d’équipements de climatisation contenant des HCFC et à envisager une interdiction sur l’importation de tels équipements. Dans sa recommandation 74/4, le Comité avait invité la Libye à fournir des informations sur les équipements de réfrigération et de climatisation contenant des HCFC déjà en stock avant l’entrée en vigueur de l’interdiction d’importation et d’achat. Il avait également été demandé à la Partie de fournir des informations actualisées sur le nombre de ministères et d’institutions publiques, ainsi que sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de l’interdiction des achats, de préférence avant le 15 septembre 2025, afin que le Comité d’application puisse les examiner à sa soixante-quinzième réunion. La Partie avait donné suite à la demande et fourni un rapport d’activité sur son respect de l’interdiction d’importer et d’acheter des équipements de climatisation et de réfrigération contenant des HCFC.
48. Le rapport d’activité contenait les informations suivantes : il n’existait aucun stock d’équipements de climatisation ou de réfrigération contenant des HCFC dans les institutions gouvernementales ou publiques ; les inspections environnementales menées en 2025 à Benghazi, Misrata et Tripoli avaient confirmé qu’il n’y avait que très peu d’appareils contenant des HCFC sur le marché commercial, les solutions de remplacement, moins chères, étant en tête des ventes ; aucune nouvelle licence d’importation n’avait été délivrée pour des équipements contenant des HCFC depuis l’adoption de la décision n° 165 de 2025 par le Ministre de l’environnement ; les données officielles pour 2024 montraient que les unités contenant du HCFC-22 importées via le port de Misrata ne représentaient que 0,4 % du total des importations. En outre, un projet d’enquête nationale, supervisé par l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), serait mené d’octobre 2025 à septembre 2026 avec le plein soutien logistique et informatique des pouvoirs publics ; les ministères et institutions se conformaient tous à la directive qui interdisait les nouvelles installation contenant des HCFC, laquelle était juridiquement contraignante en vertu de la loi de 2003 sur la protection et l’amélioration de l’environnement et était appliquée au moyen de règles en matière de passation de marchés ; les marchés publics reposaient sur le critère de l’offre la moins disante, les équipements sans HCFC étant moins chers et largement disponibles ; aucun budget n’avait été alloué récemment pour l’achat d’équipements importants ou de nouvelles installations.
49. Un membre a demandé plus d’informations sur l’enquête nationale qui sera menée par l’ONUDI. La représentante de l’ONUDI a expliqué qu’elle s’inscrivait dans le cadre d’un projet visant à établir des inventaires nationaux des réserves de substances réglementées usagées ou indésirables et à élaborer un plan de gestion de ces réserves. Le projet avait été approuvé au titre du guichet de financement créé dans le cadre du Fonds multilatéral par la décision 91/66 du Comité exécutif. L’enquête devait effectivement se dérouler d’octobre 2025 à septembre 2026, l’ONUDI étant l’organisation cheffe de file chargée de sa mise en œuvre. L’ONUDI avait trouvé et sous-traité une agence spécialisée, située en Égypte, et l’aidait à obtenir les visas nécessaires et à organiser la logistique pour mener l’enquête. Un délai suffisant avait été prévu pour la réalisation de l’enquête compte tenu de la situation difficile dans le pays.
50. Le Comité avait donc décidé de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur la Libye, tel que reproduit à la section C de l’annexe I du présent rapport.
Recommandation 75/3
	VI.	Examen d’autres questions de non-respect éventuelles révélées par les données communiquées
51. En présentant ce point, le représentant du Secrétariat a attiré l’attention des participant(e)s sur le rapport du Secrétariat concernant les informations relatives aux cas liés au respect des obligations découlant du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.3) et sur son additif (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.3/Add.1). Des informations supplémentaires concernant le Mali avaient été envoyées aux membres par courrier électronique, car le délai de trois mois mentionné au paragraphe 3 de la procédure applicable en cas de non-respect pour qu’une Partie réponde à une demande d’informations supplémentaires ou de résolution du problème par des mesures administratives ou des contacts diplomatiques avait expiré deux jours seulement avant la présente réunion.
		Israël
52. Israël avait communiqué ses données pour 2024 le 30 septembre 2025. Il avait déclaré une consommation de 4,33 tonnes de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone (PDO) de HCFC pour 2024, alors que la limite fixée pour cette Partie pour cette année-là était de 1,60 tonnes PDO. Lorsqu’il avait communiqué ses données, Israël avait reconnu que sa consommation dépassait la limite fixée par le Protocole et avait déclaré que ce dépassement était dû à des circonstances nationales exceptionnelles, principalement liées à la santé et à la sécurité de la population civile dans le contexte du conflit armé prolongé et intense qui était en cours. Les HCFC étaient utilisés par les secteurs de la défense et de la santé pour maintenir des opérations critiques, car il n’existait aucune solution de remplacement viable. Israël avait en outre déclaré que cette augmentation était temporaire et qu’il prévoyait que la consommation pour 2025 resterait dans les limites fixées. Il avait également déclaré qu’il examinait activement la nécessité de maintenir les importations excédentaires et que le secteur de la défense mettrait en œuvre de nouvelles procédures d’acquisition afin de garantir que, dans la mesure du possible, les acquisitions futures visent uniquement des équipements de réfrigération ne contenant pas de substances réglementées.
53. La Partie avait également déclaré par la suite qu’elle restait déterminée à se conformer pleinement à ses obligations en matière d’élimination des HCFC dès que possible et qu’elle avait déjà entrepris d’élaborer un plan d’action afin de revenir à une situation de respect. La Partie n’avait pas été en mesure d’achever le plan à temps pour le soumettre à l’examen du Comité lors de la réunion en cours.
54. Le représentant du Secrétariat a proposé d’inviter Israël à se faire représenter à la soixante‑seizième réunion du Comité, au cours de laquelle il était prévu que soit examiné le plan d’action d’Israël.
55. Le Comité est donc convenu :
a) De prendre note de la déclaration volontaire faite par Israël au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non-respect et de l’explication fournie concernant la consommation en 2024 de 4,33 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, soit au-delà de la limite de 1,6 tonne PDO fixée pour la Partie pour cette année-là ; 
b) De noter que la Partie avait indiqué qu’elle élaborait un plan d’action visant à garantir son retour à une situation de respect des mesures de réglementation du Protocole de Montréal relatives aux hydrochlorofluorocarbones, mais que le délai très court dont elle disposait ne lui avait pas permis de soumettre ce plan à l’examen du Comité lors de sa soixante-quinzième réunion ;
c) De demander à Israël de soumettre son plan d’action de toute urgence et au plus tard le 31 mars 2026 pour examen par le Comité à sa soixante-seizième réunion et d’inviter Israël à se faire représenter à cette réunion.
Recommandation 75/4
		Saint-Vincent-et-les Grenadines
56. Saint-Vincent-et-les Grenadines avait communiqué ses données pour 2024 le 5 février 2025. Elle avait déclaré une consommation de 45 975 tonnes d’équivalent CO2 de HFC pour 2024, alors que son niveau de référence était de 25 280 tonnes d’équivalent CO2. Le Secrétariat avait donc écrit à la Partie le 25 juillet 2025 pour demander des précisions. Celle-ci avait indiqué que la consommation Oui, excédentaire était due à une série de circonstances exceptionnelles qui avaient eu un effet sur les niveaux de consommation au cours des années qui ont suivi les années de référence. Parmi celles-ci figuraient l’éruption du volcan de la Soufrière en 2021, immédiatement après la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19), la contraction économique suivie d’une période de reprise rapide marquée par d’importants efforts de reconstruction et d’investissement, et une augmentation de la capacité de refroidissement des particuliers et des entreprises afin de lutter contre la hausse des températures mondiales, dans le cadre des efforts nationaux déployés pour se remettre de l’éruption volcanique. En outre, la Partie avait détaillé les initiatives qu’elle avait prévues en vue de l’exécution de son plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC et réaffirmé son engagement envers les objectifs du Protocole de Montréal et de son Amendement de Kigali.
57. Par ailleurs, la Partie avait soumis un projet de plan d’action contenant un certain nombre d’objectifs pour revenir à une situation de respect en 2034. Elle avait également décrit les politiques qu’elle pourrait mettre en œuvre, telles que l’adoption d’ici 2030 de réglementations révisées visant à renforcer et à pérenniser le contrôle et l’application de son système d’octroi de licences et de quotas, l’introduction d’ici 2030 de programmes obligatoires de formation et de certification sur l’utilisation et la manipulation en toute sécurité des technologies de remplacement à destination des nouveaux(lles) technicien(ne)s et des technicien(ne)s en activité qui souhaitaient progresser dans la structure de certification, l’interdiction d’ici 2035 des équipements à haut potentiel de réchauffement global contenant des HFC ou l’adoption d’une politique de réduction progressive des importations de ces équipements, la réalisation, d’ici 2035, d’une évaluation complète des besoins du marché afin d’éclairer la stratégie nationale de transition vers des solutions de remplacement durables et le lancement, d’ici 2035, de campagnes de sensibilisation des parties prenantes en vue d’accroître la pression sur les importateurs et les détaillants afin qu’ils proposent des options à faible potentiel de réchauffement global et à haute performance énergétique.
58. Certains membres ont exprimé leur inquiétude quant au fait que le plan d’action couvrait la période allant jusqu’en 2035 et que la Partie ne reviendrait pas à une situation de respect avant 2034. Le Comité a demandé au Secrétariat de contacter la Partie concernée afin d’obtenir des éclaircissements sur les questions soulevées.
59. Par la suite, le représentant du Secrétariat a indiqué qu’une réponse avait été reçue de la Partie, par courrier électronique, et que le message avait été transmis aux membres. Dans son message, Saint-Vincent-et-les Grenadines avait précisé les secteurs pour lesquels elle avait procédé à une évaluation rapide de l’entretien des équipements de réfrigération et de climatisation avant la soumission du plan d’action. Cette évaluation avait permis de recenser un grand nombre d’équipements contenant des HFC encore en service qui devraient arriver en fin de vie d’ici 2035. Le calendrier établi jusqu’en 2035 devrait permettre d’assurer la transition du marché vers des solutions de remplacement à faible potentiel de réchauffement global. En outre, à la suite du ralentissement économique mondial résultant de la pandémie de COVID-19, le pays s’était engagé dans une trajectoire de développement économique, en particulier dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation, de l’agriculture intensive et du tourisme, laquelle avait débouché sur la construction d’un complexe touristique, d’hôtels et d’installations portuaires modernes, ainsi que sur la reconstruction des écoles, des cliniques et d’autres infrastructures publiques. De plus, le message de la Partie indiquait que celle-ci, en tant que pays à faible consommation et petit État insulaire en développement disposant de possibilités limitées en matière d’économies d’échelle, devait faire face à des coûts unitaires plus élevés pour l’importation de nouvelles technologies et la transition vers ces dernières. Une période de transition jusqu’en 2035 permettrait de récupérer les investissements réalisés, tout en réduisant au minimum la pression économique sur les pouvoirs publics, les petites entreprises et les utilisateur(rice)s finaux(les).
60. En réponse à une question posée par un membre, la Cheffe du secrétariat du Fonds multilatéral a déclaré que la Partie n’avait pas encore soumis de plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC, mais que le financement pour l’élaboration d’un tel plan avait été approuvé. Le représentant du PNUE a déclaré que le plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali du pays devait être soumis au Comité exécutif à sa quatre‑vingt‑dix‑huitième‑ réunion. Compte tenu du calendrier prévu dans le plan d’action, un membre a estimé que le plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC pourrait peut-être être plus ambitieux.
61. De nombreux membres ont déclaré que le calendrier prévu par le plan d’action était trop long. L’une d’eux (elles) a proposé de demander à la Partie de le raccourcir afin qu’il prenne fin en 2029. Une membre a proposé de demander à la Partie de réviser son plan d’action, tandis qu’un autre a estimé que cela n’aurait de sens qu’après la soumission du plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC, afin de s’assurer que le plan d’action était conforme à ce dernier.
62. Le Comité est donc convenu de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur Saint-Vincent-et-les Grenadines, tel que reproduit à la section D de l’annexe I du présent rapport.
Recommandation 75/5
		Tadjikistan
63. Le Tadjikistan avait communiqué ses données pour 2023 le 28 octobre 2024. Il avait déclaré une consommation de 457 613 tonnes d’équivalent CO2 de HFC pour 2023, alors que son niveau de référence était de 446 600 tonnes d’équivalent CO2. Le Secrétariat avait donc écrit à la Partie le 25 juillet 2025 pour demander des précisions au sujet des données pour 2023. En réponse, le Tadjikistan avait déclaré que l’augmentation de la consommation de HFC pour 2023 était essentiellement due aux modifications et ajouts apportés à la législation relative à la protection de l’environnement, notamment de la couche d’ozone. Le Tadjikistan s’était également déclaré tout à fait disposé à élaborer un plan d’action visant à se conformer pleinement à ses obligations au titre du Protocole de Montréal. Par la suite, le 29 septembre 2025, il avait également déclaré une consommation excédentaire de HFC pour 2024, d’un montant de 456 901 tonnes d’équivalent CO2. Le Secrétariat avait écrit à la Partie le 8 octobre 2025, indiquant qu’elle pouvait aussi envisager d’inclure une réponse concernant les données communiquées pour 2024 dans le plan d’action en cours d’élaboration. À la date d’établissement de l’additif au rapport du Secrétariat relatif aux informations sur les cas de non-respect des obligations découlant du Protocole de Montréal, le Tadjikistan n’avait pas soumis de plan d’action pour revenir à une situation de respect. 
64. Le délai de trois mois mentionné au paragraphe 3 de la procédure applicable en cas de non‑respect avait expiré depuis que le Secrétariat avait écrit à la Partie au sujet des données pour 2023, mais pas depuis qu’il lui avait écrit s’agissant des données pour 2024.
65. [bookmark: _Hlk212847497]Le Comité est donc convenu de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur le Tadjikistan, tel que reproduit à la section E de l’annexe I du présent rapport.
Recommandation 75/6
		Zambie
66. La Zambie avait communiqué ses données pour 2024 le 30 mai 2025. Elle avait déclaré une consommation de 1 166 837 tonnes d’équivalent CO2 de HFC pour 2024, alors que son niveau de référence était de 699 513 tonnes d’équivalent CO2. Le Secrétariat avait écrit à la Partie le 25 juillet 2025 pour demander des précisions.
67. Le 8 octobre 2025, la Zambie avait déclaré qu’elle était en train de répondre officiellement à la demande de précision du Secrétariat, que la différence était due à une erreur de frappe et qu’elle enverrait une lettre officielle demandant une correction. Toutefois, à la date d’établissement de l’additif au rapport du Secrétariat relatif aux informations sur les cas de non-respect des obligations découlant du Protocole de Montréal, la Zambie n’avait pas soumis au Secrétariat la lettre demandant une correction et le délai de trois mois mentionné au paragraphe 3 de la procédure applicable en cas de non-respect avait expiré. 
68. Plus tard au cours de la réunion, le représentant du Secrétariat a informé le Comité que, le 31 octobre 2025, la Zambie avait soumis de nouvelles données, mais que celles-ci indiquaient toujours une consommation de HFC pour 2024 supérieure au niveau de référence, qui constituait la limite fixée pour 2024 en vertu du Protocole.
69. Le Comité est donc convenu de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur la Zambie, tel que reproduit à la section F de l’annexe I du présent rapport.
Recommandation 75/7
		Mali
70. Le Mali avait communiqué ses données pour 2024 le 21 mai 2025. Il avait déclaré une consommation de 1 773 126 tonnes d’équivalent CO2 de HFC, alors que son niveau de référence était de 399 935 tonnes d’équivalent CO2. Le Secrétariat avait donc écrit à la Partie le 29 juillet 2025 pour demander des précisions. Le Mali avait répondu le 9 octobre 2025, indiquant qu’il considérait les données de 2020 à 2022, années de référence pour les HFC, comme provisoires. Au cours de ces années, le pays avait été frappé par la pandémie de COVID-19 et l’importation de HFC n’avait pas été soumise à l’octroi d’autorisations, l’accent ayant été mis sur les HCFC. Une enquête menée dans le cadre de la préparation du plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC pour le pays a montré que les données de 2024 reflétaient la situation actuelle. À la date d’établissement de l’additif au rapport du Secrétariat relatif aux informations sur les cas de non-respect des obligations découlant du Protocole de Montréal, le délai de trois mois mentionné au paragraphe 3 de la procédure applicable en cas de non-respect n’avait pas encore expiré, ce qui n’était plus le cas le 29 octobre 2025.
71. Un membre a rappelé que le Comité était convenu, à sa soixante-quatorzième réunion, de ne plus traiter comme telles les données soumises comme provisoires par les Parties. Le représentant du Secrétariat a confirmé que le Mali n’avait pas auparavant indiqué que ses données étaient provisoires et qu’il ne faisait donc pas partie des Parties qui avaient été informées par écrit de la décision adoptée à ce sujet par les membres du Comité à sa soixante-quatorzième réunion.
72. En réponse aux questions des membres, le représentant du Secrétariat a déclaré que le Mali avait laissé entendre qu’il demanderait une révision de son niveau de référence, mais qu’il ne l’avait pas encore fait. Le Comité a demandé au Secrétariat de contacter la Partie concernée afin d’obtenir des éclaircissements sur la situation.
73. Plus tard au cours de la réunion, le représentant du Secrétariat a informé le Comité que le Mali avait répondu, confirmant son souhait de présenter une demande de révision de son niveau de référence. Il a également confirmé que le courriel était considéré comme une communication officielle émanant de la Partie, mais que celle-ci n’avait pas encore fourni les documents requis au titre de la décision XV/19 pour étayer sa demande de révision de son niveau de référence.
74. [bookmark: _Hlk213398725]Le Comité est donc convenu de transmettre à la trente-septième Réunion des Parties, pour examen, le projet de décision sur le Mali, reproduit dans la section G de l’annexe I du présent rapport.
Recommandation 75/8
[bookmark: _Hlk180851469]	VII.	Demandes de modification des données de référence (décisions XIII/15 et XV/19) 
75. [bookmark: _Hlk213398567][bookmark: _Hlk212887504]Présentant ce point, un représentant du Secrétariat a attiré l’attention des participant(e)s sur le rapport du Secrétariat relatif aux demandes de modification des données de référence présentées par les Parties (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.4 et UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.4/Add.1) ainsi que sur la note du Secrétariat sur les informations soumises par les Parties pour examen par le Comité à sa soixante-quinzième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/INF/R.2) et ses annexes. Le Comité était saisi d’un total de six demandes de révision des données de référence relatives aux HFC présentées par des Parties. Deux d’entre elles avaient également demandé la révision de leurs données de référence relatives aux HCFC. Le représentant a rappelé au Comité la méthodologie énoncée dans la décision XV/19, qui exigeait des Parties qu’elles identifient l’année ou les années de référence à corriger ou à modifier et qu’elles fournissent des explications sur les raisons pour lesquelles les données de référence existantes étaient incorrectes et les modifications demandées devaient être considérées comme correctes, y compris les procédures de collecte et de vérification des données et des documents justificatifs tels que des licences, des documents d’expédition et des documents douaniers, ainsi que des rapports d’enquête.
	A.	Arménie (recommandation 74/11) 
76. [bookmark: _Hlk212903401][bookmark: _Hlk213496632][bookmark: _Hlk212888941]L’Arménie avait présenté une demande de révision de ses données de référence concernant sa consommation de HFC pour 2020, 2021 et 2022. La révision proposée représenterait une augmentation de 266 218 tonnes d’équivalent CO2 (56 %) par rapport au niveau de référence initial. La demande avait été examinée lors des soixante-douzième, soixante-treizième et soixante‑quatorzième réunions du Comité, au cours desquelles celui-ci avait conclu que les informations fournies par la Partie à l’appui de sa demande de révision de ses données de référence relatives aux HFC n’étaient pas suffisantes pour satisfaire aux exigences de la décision XV/19. La représentante de l’Arménie avait assisté à la soixante-treizième réunion et avait fait état de difficultés liées aux lacunes historiques dans la réglementation des substances par la Partie, à la disponibilité limitée de données sur les mélanges et aux défis posés par la surveillance des achats en ligne. Elle avait également informé le Comité que la Partie s’efforçait d’améliorer ses systèmes de suivi et d’assurer la coordination avec les autorités compétentes afin de superviser le commerce intérieur et de résoudre les problèmes liés aux importations non déclarées et aux ventes en ligne. 
77. À sa soixante-quatorzième réunion, le Comité avait examiné les documents précédemment soumis par l’Arménie à l’appui de sa demande, notamment les factures d’un importateur indiquant un total d’environ 33 tonnes d’importations en 2020. Considérant qu’ils étaient insuffisants, il avait adopté la recommandation 74/11, dans laquelle il avait demandé à l’Arménie de soumettre les informations manquantes qui étaient nécessaires en application des dispositions de la décision XV/19. 
78. À la suite de cette réunion, l’Arménie avait adressé une lettre au Secrétariat expliquant les mesures qu’elle avait prises pour obtenir des informations supplémentaires, conformément à la recommandation 74/11, accompagnée de copies des échanges entre le Ministère arménien de l’environnement et deux opérateurs de marchés électroniques. L’une de ces entreprises avait déclaré avoir livré 7 tonnes de substances à l’Arménie entre 2020 et 2025 et s’était également engagée à interdire totalement le commerce de substances réglementées sur ses plateformes. La lettre envoyée par l’Arménie précisait que l’entreprise avait obtenu ces informations à l’aide d’outils d’intelligence artificielle, mais qu’il ne s’agissait pas d’un résumé exhaustif. Une autre entreprise n’avait fourni aucune donnée, mais avait informé la Partie qu’elle avait pris des mesures pour empêcher toute livraison de substances réglementées à l’Arménie. 
79. Rappelant que la recommandation 74/11 demandait à l’Arménie de fournir des informations pour étayer solidement sa demande, certains membres du Comité ont considéré que la Partie n’avait pas fourni de telles informations, les données communiquées étant très limitées et ne couvrant qu’une petite partie de la révision demandée des niveaux de consommation. D’autres membres ont estimé que l’Arménie avait déployé des efforts considérables pour collecter des données et ont laissé entendre que certaines ne seraient jamais disponibles, principalement en raison des accords internationaux conclus par la Partie, en vertu desquels celle-ci ne surveillait pas l’ensemble du commerce international. Ils (Elles) ont demandé quelles autres informations le Comité pouvait raisonnablement attendre de l’Arménie. Conscient(e)s de ces difficultés, les membres du Comité ont manifesté leur solidarité avec l’Arménie pour la situation dans laquelle elle se trouvait, déclarant toutefois que la Partie devait encore fournir davantage d’informations pour justifier la révision des niveaux de référence qu’elle demandait, conformément à la méthodologie définie dans la décision XV/19. 
80. À l’invitation du Comité, deux représentant(e)s de l’Arménie ont assisté à la réunion. En réponse aux questions des membres du Comité, l’une des représentant(e)s a expliqué que la révision des données de référence demandée par l’Arménie était fondée sur une enquête sur l’utilisation des HFC dans le pays. L’enquête avait calculé les chiffres de consommation pour différents sous-secteurs, y compris celui de l’assemblage, pour lequel les équipements étaient importés vides et remplis de réfrigérants dans le pays. 
81. La représentante a expliqué que le principal problème concernant l’utilisation des données douanières était le fait qu’en tant que membre de l’Union économique eurasiatique et de son territoire douanier commun, l’Arménie ne contrôlait pas les échanges commerciaux avec les autres membres de l’Union. Tout mouvement de substances réglementées à l’intérieur du territoire douanier devait tout de même faire l’objet d’un permis délivré par le pays de destination, mais malheureusement, cette obligation n’avait pas toujours été scrupuleusement respectée. Une réunion était prévue dans un avenir proche avec deux autres membres de l’Union économique eurasiatique, le Kazakhstan et le Kirghizistan, afin d’aborder le problème. 
82. L’autre difficulté résidait dans le fait que certains achats avaient été effectués auprès de deux acteurs du commerce en ligne, tous deux basés en Fédération de Russie. L’Arménie avait été en contact avec les deux, et bien que l’un n’ait pu fournir que des informations parcellaires sur les ventes et l’autre aucune, tous deux avaient interdit l’achat de substances réglementées, respectivement à partir du 18 septembre 2025 et du 30 septembre 2025. Elle estimait que 90 % du total des achats avaient été effectués auprès de ces acteurs du commerce en ligne.
83. Après le départ des représentant(e)s de l’Arménie, les membres du Comité ont exprimé leur solidarité avec la Partie pour la situation dans laquelle elle se trouvait, mais ont fait part de leur inquiétude quant au précédent que pourrait créer l’acceptation de sa demande, en particulier pour d’autres Parties également membres de territoires douaniers communs tels que celui de l’Union économique eurasiatique. Ces Parties avaient probablement été confrontées à des problèmes similaires en matière de surveillance des importations et des exportations, ce qui compliquerait considérablement le calcul des chiffres de consommation et de production nécessaires pour justifier leurs niveaux de référence. 
84. En réponse aux questions, la représentante de l’ONUDI, principal organisme d’exécution travaillant avec l’Arménie, et d’autres parties demandant des modifications des données de référence, ont informé le Comité qu’il était devenu évident à la suite de la comparaison entre les données issues des enquêtes et celles provenant des douanes que les données au titre de l’article 7 pour les années de référence devaient être révisées. Dans son examen d’une centaine de systèmes d’octroi de licences, le Secrétariat avait noté que le suivi des ventes par les acteurs du commerce en ligne avait été mentionné comme l’un des problèmes émergents. La représentante de l’ONUDI a ajouté que cela était corroboré par un rapport récent de l’Environmental Investigation Agency qui était parvenu à des conclusions similaires concernant les acteurs du commerce en ligne, qui constituaient désormais un sujet de préoccupation en matière de commerce et de commerce illicite.
85. Le représentant du PNUE est convenu que le commerce en ligne de substances réglementées était de plus en plus répandu dans le monde et que la question avait été soulevée lors des discussions entre les responsables du Réseau régional de l’ozone pour l’Europe et l’Asie centrale, qui comprend l’Arménie. Cette évolution suscitait une inquiétude croissante en raison du risque qu’elle représentait pour les systèmes de licences et de quotas. Comme l’avait déclaré la représentante de l’Arménie, son pays avait l’intention de discuter des moyens d’y remédier. Le budget du PNUE pour 2026 comprenait une rubrique destinée à l’analyse du problème. Les membres du Comité ont suggéré que cette question pourrait être utilement soulevée lors de la réunion informelle des Parties au Protocole de Montréal prévue le 2 novembre 2025. 
86. Étant donné que l’enquête menée auprès des utilisateur(rice)s de HFC en Arménie semblait être la seule source de données pouvant être utilisée pour étayer la modification proposée par la Partie pour ses données de référence, un membre du Comité a demandé s’il existait un moyen de vérifier ses conclusions de manière indépendante. Une autre membre a approuvé cette remarque, faisant observer que les enquêtes sur les équipements installés et les substances qu’ils contiennent ainsi que sur les stocks pourraient aboutir à des chiffres très différents de ceux donnés dans la définition de la consommation visée par le Protocole de Montréal, qui équivalait à ajouter la production aux importations et à leur soustraire les exportations. Il s’agissait d’un défi de taille, mais le Comité devait trouver une solution viable pour le bien des autres Parties qui se retrouveraient dans une situation similaire à l’avenir.
87. Les représentant(e)s du secrétariat du Fonds multilatéral, de la Banque mondiale et du PNUE ont fait part de l’expérience acquise par leurs organisations en matière de processus de vérification, par exemple pour les systèmes d’octroi de licences d’importation et d’exportation. En règle générale, un(e) expert(e) indépendant(e) était recruté(e), les spécialistes des questions douanières, les services nationaux de l’ozone et les importateurs étaient interrogés, puis des rapports sur le fonctionnement du système d’octroi de licences étaient publiés, assortis en général de propositions d’améliorations. Un tel exercice pourrait prendre jusqu’à un an à compter de la décision initiale de faire réaliser le rapport de vérification. L’établissement des rapports de routine dans le cadre des plans nationaux de gestion de l’élimination des HCFC pourrait prendre entre six et neuf mois, selon la complexité du processus de recoupement des données. 
88. Par la suite, un membre a rendu compte des consultations informelles du Comité, qui avaient été facilitées par des membres du secrétariat du Fonds multilatéral. Au sous-paragraphe c) de sa décision 96/22, le Comité exécutif avait engagé les pays qui le souhaitaient à inclure les années de référence dans la vérification de leur consommation de HFC. Le membre a expliqué qu’en agissant ainsi, l’Arménie pourrait garantir l’élaboration d’un rapport indépendant sur ses données de référence. En outre, le processus serait financé par le Fonds multilatéral. Étant donné que le rapport de vérification pourrait être terminé en 2027, l’Arménie pourrait demander une révision de son niveau de référence au plus tôt à la deuxième réunion du Comité d’application en 2027. 
89. La Cheffe du secrétariat du Fonds multilatéral a expliqué que l’Arménie était dotée d’un plan approuvé de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC, dont la demande de deuxième tranche de financement devait être soumise au Comité exécutif en 2027. Cela signifiait que le financement de la vérification de la première tranche, nécessaire à l’approbation de la deuxième tranche, devrait être approuvé lors de la première réunion du Comité exécutif en 2026. Sur cette base, le rapport de vérification pourrait être prêt d’ici janvier 2027 pour examen à la première réunion du Comité exécutif en 2027. La vérification devrait donc être disponible pour examen par le Comité d’application à sa deuxième réunion en 2027. Le Comité a noté que la vérification par le Fonds multilatéral n’était qu’une des options qui s’offraient à l’Arménie et qu’il appartenait à la Partie de décider de la prochaine étape. 
90. Même si un membre a déclaré qu’il souhaitait noter dans le projet de décision que les données de référence actuelles resteraient applicables pendant les deux années suivantes, d’autres membres ont fait remarquer que le Comité ne savait pas exactement quand la situation serait résolue. 
91. En réponse à une question posée par l’une des membres, le représentant du Secrétariat a confirmé que l’Arménie n’avait pas encore communiqué ses données pour 2024. D’autres membres ont fait remarquer que le Comité ne pouvait émettre aucune hypothèse quant à la situation de l’Arménie en matière de respect des obligations pour 2024 tant qu’il n’avait pas reçu et examiné ces données.
92. Le Comité est donc convenu :
Prenant note de la demande présentée par l’Arménie aux fins de la révision de ses données actuelles de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe F (hydrofluorocarbones) pour les années de référence 2020, 2021 et 2022, 
Rappelant la décision XV/19, qui définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence, 
Notant avec satisfaction les informations fournies par l’Arménie à l’appui de sa demande de révision de ses données de référence, 
Notant toutefois qu’il a jugé à sa soixante-quinzième réunion que les informations soumises ne suffisaient pas pour lui permettre d’approuver les modifications demandées par cette Partie, 
1.	De demander à l’Arménie de soumettre au Secrétariat les informations manquantes qui sont nécessaires pour répondre aux exigences de la décision XV/19, afin d’étayer solidement sa demande de révision de ses données de référence sur les hydrofluorocarbones, dès que possible et de préférence le 31 mars 2026 au plus tard, de sorte qu’il l’examine à sa soixante-seizième réunion, ou de demander, conformément à l’alinéa c) de la décision 96/22, que soient incluses les années de référence dans la vérification de sa consommation d’hydrofluorocarbones ; 
2.	De demander également à l’Arménie, dans le cas où la Partie demanderait un rapport de vérification, de réexaminer sa demande actuelle, en vue, soit de la maintenir, soit de soumettre une demande révisée de modification de sa consommation de référence pour les hydrofluorocarbones, sur la base du rapport de vérification, afin qu’il l’examine.
Recommandation 75/9
	B.	Guinée (recommandation 74/13) 
93. [bookmark: _Hlk212976778]Le représentant du Secrétariat a rappelé que la Guinée avait soumis deux demandes de modification de ses données de référence, l’une pour les HFC et l’autre pour les HCFC. Si les deux demandes étaient approuvées, la nouvelle consommation de référence pour les HFC s’établirait à 1 798 954 tonnes d’équivalent CO2. Le Comité avait examiné la demande de révision des données de référence relatives aux HFC à sa soixante-quatorzième réunion et publié la recommandation 74/13, dans laquelle il avait demandé à la Partie de fournir davantage d’informations pour étayer cette demande, ainsi que de soumettre une demande de révision des données de référence relatives aux HCFC, comme convenu précédemment et consigné dans la proposition pour la phase I de son plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC pour la période 2025-2029. 
	1.	Données de référence relatives aux HFC
94. S’agissant de la demande de révision de ses données relatives aux HFC pour les années de référence 2020, 2021 et 2022, la Guinée avait depuis fourni au Secrétariat des documents provenant d’importateurs concernant les importations de HFC pour 2021 et 2022. Les entreprises avaient signalé que certaines factures ne pouvaient être fournies en raison des perturbations causées par la pandémie de COVID-19. La Partie avait également indiqué que son bureau des douanes avait subi un incendie qui avait entraîné la perte de certains documents, notamment des permis d’importation et des registres douaniers. Le Secrétariat avait examiné les informations fournies par la Guinée et conclu qu’elles justifiaient sa demande d’augmentation de ses données de référence pour les HFC.
95. En réponse aux questions des membres du Comité, des représentant(e)s du Secrétariat ont expliqué que, bien que la Guinée n’ait pas été en mesure de fournir toutes les factures pertinentes, elle avait communiqué les rapports des sociétés importatrices, comme cela avait été le cas pour certains pays insulaires du Pacifique sur lesquels le Comité s’était penché à sa soixante-quatorzième réunion. Le Secrétariat avait analysé les informations fournies, qui précisaient le nombre de bouteilles importées, les substances qu’elles contenaient et leur poids en kilogrammes, et avait constaté que les quantités correspondaient à celles déclarées par la Partie ; ils étaient donc parvenus à la conclusion que les informations étaient suffisantes pour justifier la demande. Un membre du Comité a fait remarquer qu’il serait utile, dans des cas similaires à l’avenir, que le Comité puisse consulter toute analyse comparable effectuée par le Secrétariat. 
96. Certains membres du Comité ont toutefois estimé qu’il subsistait certaines divergences dans les chiffres et ont demandé pourquoi la Guinée devrait être traitée différemment de l’Arménie, pays pour lequel il existait également des disparités. D’autres membres ont souligné que les chiffres de l’Arménie présentaient un écart beaucoup plus important que ceux de la Guinée. Le Secrétariat a informé le Comité que les documents présentés par la Guinée étayaient pleinement sa demande.
97. [bookmark: _Hlk212851811][bookmark: _Hlk212851399]Le Comité est donc convenu :
Notant avec satisfaction les informations présentées par la Guinée à l’appui de sa demande de révision de ses données de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe F (hydrofluorocarbones) pour les années de référence 2020, 2021 et 2022,
Notant que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Se félicitant des efforts consentis par la Guinée pour présenter les informations demandées dans la décision XV/19,
De transmettre à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour examen, le projet de décision figurant à la section H de l’annexe I du présent rapport, aux termes duquel la trente-septième Réunion des Parties approuverait la demande présentée par la Guinée aux fins de révision de ses données de consommation d’hydrofluorocarbones pour les années de référence 2020, 2021 et 2022, à 1 896 234 tonnes d’équivalent CO2, 1 728 541 tonnes d’équivalent CO2 et 1 715 084 tonnes d’équivalent CO2, respectivement.
Recommandation 75/10
	2.	Données de référence relatives aux HCFC
98. S’agissant de la demande de la Guinée tendant à modifier ses données de référence relatives aux HCFC, le Secrétariat avait analysé les informations fournies et était parvenu à la conclusion qu’elles justifiaient l’importante réduction du niveau de consommation de référence demandée par la Guinée.
99. Le Comité est donc convenu : 
Notant avec satisfaction les informations présentées par la Guinée à l’appui de sa demande de révision de ses données de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe C (hydrochlorofluorocarbones) pour les années de référence 2009 et 2010,
Notant que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Se félicitant des efforts consentis par la Guinée pour présenter les informations demandées dans la décision XV/19,
De transmettre à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour examen, le projet de décision reproduit à la section H de l’annexe I du présent rapport, aux termes duquel la trente-septième Réunion des Parties approuverait la demande présentée par la Guinée aux fins de révision de ses données de consommation d’hydrochlorofluorocarbones pour les années de référence 2009 et 2010, à 1,03 tonnes PDO, (33 756,50 tonnes d’équivalent CO2) et à 0,75 tonnes PDO (24 706,50 tonnes d’équivalent CO2), respectivement.
Recommandation 75/11
	C.	Maroc
100. Le Maroc avait présenté une demande de révision de ses données concernant sa consommation de HFC pour les années de référence 2020, 2021 et 2022. La révision proposée représenterait une augmentation de 889 244 tonnes d’équivalent CO2 (soit une hausse de 42 %) par rapport au niveau de référence initial. Conformément à la décision XV/19, le Maroc avait expliqué que les données de référence utilisées pour sa communication de données au titre de l’article 7 étaient fondées sur une estimation tirée d’une enquête menée dans le cadre du projet d’activités habilitantes pour la ratification de l’Amendement de Kigali et sur les données d’importation communiquées au Secrétariat par les pays exportateurs vers le Maroc. Selon les codes douaniers du Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises pour les mélanges de HFC, introduits en 2021, les substances étaient classées par groupe de produits, ce qui ne permettait pas de suivre chaque substance. De plus, les données pour 2022 n’incluaient pas les mélanges de HFC, et le système douanier n’avait été adapté qu’en 2023 pour permettre la classification individuelle des mélanges. La Partie avait fourni des factures d’importation et d’exportation confirmant les données révisées, la phase I proposée dans le cadre de son plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux HFC, l’édition 2022 d’un recueil des tarifs douaniers applicables aux importations et des modèles de questionnaires utilisés dans le cadre de l’enquête pour déterminer sa consommation de HFC et de leurs mélanges entre 2019 et 2023. 
101. [bookmark: _Hlk212851970]Le Comité est donc convenu :
Notant avec satisfaction les informations présentées par le Maroc à l’appui de sa demande de révision de ses données de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe F (hydrofluorocarbones) pour les années de référence 2020, 2021 et 2022,
Notant que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Se félicitant des efforts consentis par le Maroc pour présenter les informations demandées dans la décision XV/19,
De transmettre à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour examen, le projet de décision figurant à la section H de l’annexe I du présent rapport, aux termes duquel la trente-septième Réunion des Parties approuverait la demande présentée par le Maroc aux fins de révision de ses données de consommation d’hydrofluorocarbones pour les années de référence 2020, 2021 et 2022, à 2 602 515 tonnes d’équivalent CO2, 1 648 604 tonnes d’équivalent CO2 et 2 169 487 tonnes d’équivalent CO2, respectivement.
Recommandation 75/12
	D.	Bosnie-Herzégovine
102. La Bosnie-Herzégovine avait présenté deux demandes : l’une tendant à réviser ses données de consommation de HCFC pour l’année de référence 2009 et l’autre tendant à réviser ses données de consommation de HFC pour l’année de référence 2022.
	1.	Données de référence relatives aux HCFC
103. La Bosnie-Herzégovine avait présenté une demande de révision de ses données concernant sa consommation de HCFC pour l’année de référence 2009. Le niveau de référence révisé afficherait une augmentation de 0,18 tonne de substances appauvrissant la couche d’ozone (3 %) et de 6 154 tonnes d’équivalent CO2 (5,5 %) par rapport à la consommation initiale pour 2009. Conformément à la décision XV/19, la Bosnie-Herzégovine avait expliqué qu’il y avait eu une erreur dans le chiffre communiqué pour une exportation effectuée par une entreprise en 2009. La Partie avait précisé que la société n’avait effectué qu’une seule exportation de cette quantité, et que celle-ci avait eu lieu en 2010, ce qui avait été confirmé par des échanges avec le service national de l’ozone de Serbie, des documents douaniers et une déclaration signée par la société.
104. [bookmark: _Hlk212852120]Le Comité est donc convenu :
Notant avec satisfaction les informations présentées par la Bosnie-Herzégovine à l’appui de sa demande de révision de ses données de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe C (hydrochlorofluorocarbones) pour l’année de référence 2009,
Notant que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Se félicitant des efforts consentis par la Bosnie-Herzégovine pour présenter les informations demandées dans la décision XV/19,
De transmettre à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour examen, le projet de décision figurant à la section H de l’annexe I du présent rapport, aux termes duquel la trente-septième Réunion des Parties approuverait la demande présentée par la Bosnie-Herzégovine aux fins de révision de ses données de consommation d’hydrochlorofluorocarbones pour l’année de référence 2009 à 5,96 tonnes PDO, (117 966,60 tonnes d’équivalent CO2).
Recommandation 75/13
	2.	Données de référence relatives aux HFC
105. La Bosnie-Herzégovine avait présenté une demande de révision de ses données concernant sa consommation de HFC pour l’année de référence 2022. La révision proposée représenterait une augmentation de 61 763 tonnes d’équivalent CO2 (soit 4,6 %) par rapport au niveau de référence initial pour 2022. Conformément à la décision XV/19, la Bosnie-Herzégovine avait expliqué qu’une importation effectuée par une entreprise en 2022 avait été enregistrée par erreur sous l’année 2023 en raison d’un dédouanement tardif et que, dans le cas d’une autre entreprise, un(e) agent(e) des douanes avait utilisé des codes tarifaires incorrects. La Partie avait fourni des documents prouvant l’enregistrement incorrect des importations de 2022, y compris une liste de colisage provenant de Chine pour 2022, une note de la Chine pour 2022 au titre de la Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route, un rapport officiel d’un importateur pour 2022, la liste de colisage provenant de Chine pour l’importation présumée de 2023, des informations fournies par l’importateur pour 2023 et un rapport douanier issu du système électronique indiquant les importations réalisées par l’entreprise en 2022.
106. Le Comité est donc convenu :
Notant avec satisfaction les informations présentées par la Bosnie-Herzégovine à l’appui de sa demande de révision de ses données de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe F (hydrofluorocarbones) pour l’année de référence 2022,
Notant que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Se félicitant des efforts consentis par la Bosnie-Herzégovine pour présenter les informations demandées dans la décision XV/19,
De transmettre à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour examen, le projet de décision figurant à la section H de l’annexe I du présent rapport, aux termes duquel la trente-septième Réunion des Parties approuverait la demande présentée par la Bosnie-Herzégovine aux fins de révision de ses données de consommation d’hydrofluorocarbones pour l’année de référence 2022, à 1 402 682 tonnes d’équivalent CO2.
Recommandation 75/14
	E.	Brésil
107. Le Brésil avait présenté une demande de révision de ses données concernant sa consommation de HFC pour l’année de référence 2022. La révision proposée représenterait une baisse de 10 340 564 tonnes d’équivalent CO2 (soit 12 %) par rapport au niveau de référence initial pour 2022. Conformément à la décision XV/19, le Brésil avait expliqué qu’après la soumission des données pour 2022, plusieurs licences d’exportation avaient été annulées ou avaient expiré parce qu’elles n’avaient pas été utilisées dans le délai prescrit de 180 jours. Cela avait conduit à une réduction des valeurs initialement déclarées. La Partie avait également expliqué que le cycle d’importation de 2022 avait été entièrement achevé et que toutes les données relatives aux licences d’importation avaient été dûment examinées par l’organisme national chargé de gérer le système d’octroi de licences d’importation et par le Ministère de l’environnement et des changements climatiques. La méthodologie utilisée pour recueillir les nouveaux chiffres et en vérifier l’exactitude comprenait une analyse exhaustive de toutes les licences d’importation délivrées en 2022 et ayant expiré la même année. La Partie avait fourni des documents à l’appui de sa demande, notamment les registres du système électronique utilisé par le Brésil qui contenaient des informations sur toutes les licences octroyées par la Partie.
108. [bookmark: _Hlk212852324]Le Comité est donc convenu :
Notant avec satisfaction les informations présentées par le Brésil à l’appui de sa demande de révision de ses données de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe F (hydrofluorocarbones) pour l’année de référence 2022,
Notant que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Se félicitant des efforts consentis par le Brésil pour présenter les informations demandées dans la décision XV/19,
De transmettre à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, pour examen, le projet de décision figurant à la section H de l’annexe I du présent rapport, aux termes duquel la trente-septième Réunion des Parties approuverait la demande présentée par le Brésil aux fins de révision de ses données de consommation d’hydrofluorocarbones pour l’année de référence 2022, à 79 416 087 tonnes d’équivalent CO2).
Recommandation 75/15
	F.	Somalie
109. La Somalie avait présenté une demande de révision de ses données concernant sa consommation de HFC pour l’année de référence 2022. La révision proposée représenterait une augmentation de 600 824 tonnes d’équivalent CO2 (soit 172 %) par rapport aux données initiales de consommation pour 2022. Conformément à la décision XV/19, la Somalie avait expliqué que les données de référence initiales pour les HFC avaient montré des niveaux de consommation nettement inférieurs à ceux des années précédentes, malgré une augmentation constante de la quantité d’équipements de réfrigération et de climatisation en service. Les données actualisées avaient été recueillies dans le cadre d’une approche de vérification exhaustive et systématique, qui avait permis d’évaluer la consommation et la gestion des HFC dans le pays. Le processus avait permis de garantir la collecte de données fiables à l’aide d’outils normalisés, dans un souci de cohérence et d’exactitude. La Partie n’avait fourni que le rapport relatif à la vérification susmentionnée pour étayer sa demande.
110. Le Comité est donc convenu :
Prenant note de la demande présentée par la Somalie aux fins de révision de ses données actuelles de consommation de substances réglementées du groupe I de l’Annexe F (hydrofluorocarbones) pour l’année de référence 2022,
Rappelant la décision XV/19, qui définit la méthodologie à suivre pour les demandes de révision des données de référence,
Notant avec satisfaction les informations fournies par la Somalie à l’appui de sa demande de révision de ses données de référence,
Notant toutefois qu’il a jugé que les informations soumises ne suffisaient pas pour lui permettre d’approuver les modifications demandées par cette Partie,
1.	De demander à la Somalie de soumettre au Secrétariat de l’ozone les informations manquantes qui sont nécessaires pour répondre aux exigences de la décision XV/19, afin d’étayer solidement sa demande de révision de ses données de référence sur les hydrofluorocarbones, dès que possible et de préférence le 31 mars 2026 au plus tard, de sorte qu’il l’examine à sa soixante‑seizième réunion,
2.	De demander également à la Somalie, au cas où les informations requises pour étayer sa demande de révision de ses données de référence seraient confidentielles, de communiquer ces informations au Secrétariat de la manière prévue au paragraphe 2 de la décision I/11, afin de garantir la préservation du secret professionnel et de leur confidentialité lorsqu’elles lui seront présentées.
Recommandation 75/16
	VIII.	Mise en place de systèmes d’octroi de licences au titre du paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal (décision XXXVI/15 et recommandation 74/14)
111. En présentant ce point, le Président a attiré l’attention des participant(e)s sur le rapport du Secrétariat concernant l’état de mise en œuvre des systèmes d’octroi de licences pour les HFC (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/75/R.5). La représentante du Secrétariat a informé le Comité que depuis la publication du document le 29 août 2025, cinq autres Parties au Protocole de Montréal avaient ratifié l’Amendement de Kigali. Au 30 octobre, sur les 169 Parties qui avaient ratifié l’Amendement de Kigali, 160 avaient informé le Secrétariat de la mise en place et du fonctionnement de leur système d’octroi de licences. Parmi ces 160 Parties figuraient 42 Parties non visées à l’article 5 et 118 Parties visées à l’article 5. Quatre autres Parties qui n’avaient pas encore ratifié l’Amendement de Kigali avaient également rendu compte de la mise en place de leur système d’octroi de licences. 
112. En tout, sur les 169 Parties qui avaient ratifié l’Amendement de Kigali, 9 n’avaient pas encore fait rapport sur la mise en place et le fonctionnement de leur système d’octroi de licences. Pour quatre de ces neuf Parties, à savoir l’Angola, Djibouti, Saint-Marin et Oman, le délai de présentation de rapports sur le sujet était dépassé. Les cinq autres Parties, c’est-à-dire l’Arabie saoudite, le Brunéi Darussalam, le Pakistan, la République centrafricaine et Saint-Kitts-et-Nevis, étaient encore dans les délais impartis pour la remise de tels rapports.
113. En ce qui concernait le suivi de la décision XXXVI/15, relative à l’état d’avancement de la mise en place de systèmes d’octroi de licences au titre du paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal et de la recommandation 74/14, l’une des Parties visées dans l’annexe de la décision, à savoir le Kenya, avait rendu compte de la mise en place et du fonctionnement de son système d’octroi de licences pour les HFC. Elle avait volontairement soumis une copie de ses nouvelles réglementations. L’Angola avait informé le Secrétariat qu’il travaillait à la mise en place de son système d’octroi de licences et qu’il soumettrait les informations requises en septembre 2025 au plus tard. Néanmoins, le Secrétariat n’avait encore reçu aucune information à ce titre. Saint-Marin n’avait pas répondu aux courriels de suivi envoyés par le Secrétariat en août et octobre 2025 concernant la recommandation 74/14. Les Émirats arabes unis avaient fait état de la mise en place et du fonctionnement de leur système d’octroi de licences et Djibouti avait informé le Secrétariat avoir élaboré un projet de décret sur la réglementation des HFC, lequel était en cours d’examen et serait soumis pour adoption au début la législature à venir (septembre-octobre 2025). Le Secrétariat n’avait reçu aucune autre information nouvelle.
114. En réponse à la proposition d’un membre tendant à ce que le Comité engage les Parties qui ne l’avaient pas encore fait à ratifier l’Amendement de Kigali, un autre membre a estimé qu’il serait préférable d’inclure ce texte dans une décision qui serait adoptée par la trente-septième Réunion des Parties.
115. Une représentante a jugé raisonnable la date limite proposée, à savoir le 31 mars 2026, pour fournir au Secrétariat des informations sur la mise en place et le fonctionnement des systèmes d’octroi de licences. Compte tenu de l’absence prolongée de réponse de la part de l’Angola et de Saint-Marin, un membre, appuyé par un autre, a proposé que des représentant(e)s soient invité(e)s à la soixante‑seizième réunion afin de fournir des informations en présentiel. 
116. Plus tard au cours de la réunion, le représentant du Secrétariat a informé le Comité que l’Angola avait fourni des informations supplémentaires précisant que la Partie disposait en fait d’un système d’octroi de licences pour les HFC. Il avait été élaboré sur la base de son ancien système d’octroi de licences pour les HCFC, même si de nouvelles difficultés s’étaient faites jour, notamment en ce qui concernait les mélanges. Les membres du Comité sont convenus que, puisqu’ils n’avaient pas fixé de date limite pour la soumission d’informations sur les systèmes d’octroi de licences, contrairement à la communication de données, il conviendrait de supprimer les références à l’Angola dans le projet de décision. 
117. Le Comité est donc convenu :
a)	De prendre note avec satisfaction du rapport sur l’état de mise en œuvre des systèmes d’octroi de licences pour les hydrofluorocarbones, conformément au paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal ;
b)	De transmettre, pour examen par la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, le projet de décision figurant dans la section I de l’annexe I du présent rapport lequel, entre autres, indique le nombre de Parties au Protocole de Montréal ayant ratifié l’Amendement de Kigali qui ont rendu compte au Secrétariat de la mise en place et du fonctionnement de systèmes d’octroi de licences pour l’importation et l’exportation de substances réglementées inscrites à l’Annexe F, conformément au paragraphe 3 de l’article 4B du Protocole de Montréal ;
c)	D’exhorter les trois Parties dont la liste figure dans le projet de décision reproduit dans la section I de l’annexe I du présent rapport à communiquer des informations au Secrétariat sur la mise en place et le fonctionnement de leur système d’octroi de licences, et ce, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard ;
d)	De continuer à examiner périodiquement l’état d’avancement de la mise en place de ces systèmes d’octroi de licences par toutes les Parties au Protocole de Montréal qui ont ratifié l’Amendement de Kigali et d’envisager de formuler des recommandations appropriées à l’intention des Parties, comme prévu au paragraphe 4 de l’article 4B du Protocole.
Recommandation 75/17
	IX.	Problèmes systémiques liés au respect des dispositions (décision XXXVI/9, par. 6)
118. En introduisant ce point, le Président a rappelé au Comité que le Secrétariat lui avait présenté, à sa soixante-quatorzième réunion, le document sur l’analyse des problèmes systémiques liés au respect des dispositions à partir des cas examinés par le Comité au cours des 10 dernières années (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/74/R.5), et que les membres avaient eu l’occasion d’en discuter brièvement à cette occasion. Il prévoyait de résumer le document dans un bref exposé lors de la réunion informelle des Parties au Protocole de Montréal, le 2 novembre 2025, et a invité les membres du Comité à faire part de leurs observations. Les membres du Comité ont remercié le Secrétariat pour le travail considérable accompli dans la rédaction du document et ont déclaré qu’il constituait une contribution précieuse pour les discussions qui auraient lieu lors de la réunion informelle.
119. En ce qui concernait la communication de données au titre de l’article 7, un membre a estimé qu’il serait utile que les Parties soient informées de la décision du Comité d’introduire une date limite dans le projet de décision sur la communication des données, ainsi qu’il en avait été question au titre du point 3 de l’ordre du jour. Cela permettrait au Président de mettre en évidence les difficultés qui résultaient de la communication tardive des données. Un autre membre a suggéré de mettre en avant la conclusion du Comité, adoptée à sa soixante-quatorzième réunion, de ne pas autoriser la soumission de données provisoires. Il a également suggéré de mentionner la diminution, au cours des dernières années, du nombre de Parties ayant soumis leur rapport avant le 30 juin, et d’engager les Parties à respecter cette échéance.
120. En ce qui concernait les systèmes d’octroi de licences d’importation et d’exportation, certains membres avaient déclaré qu’il serait utile de disposer de plus d’informations sur le fonctionnement des systèmes d’octroi de licences des Parties plutôt que de se contenter de savoir si elles en étaient dotées ou pas. L’un d’eux a mis en avant le libellé du paragraphe 3 de l’article 4B du Protocole de Montréal, qui exigeait des Parties qu’elles fassent rapport « sur la mise en place et le fonctionnement dudit système », et non pas seulement sur sa mise en place. Il a suggéré qu’il serait peut-être possible d’analyser les caractéristiques des systèmes d’octroi de licences communiquées au Secrétariat, puis d’établir une liste de contrôle de celles dont les Parties pourraient être invitées à rendre compte lors de la mise en place d’un nouveau système d’octroi de licences. Un autre membre a suggéré d’examiner comment ces systèmes pourraient être appliqués aux achats en ligne de substances réglementées. Plusieurs membres ont souligné qu’il fallait que les systèmes d’octroi de licences et autres réglementations soient réellement appliqués. 
121. En ce qui concernait le respect des mesures de réglementation, un membre a mis en lumière le problème des mélanges de HFC et les difficultés rencontrées par les importateurs pour communiquer des données précises à leur sujet. Un autre a attiré l’attention des participant(e)s sur le fait que les délais de communication des données arrivaient à échéance toujours très peu de temps avant les réunions du Comité d’application et de la Réunion des Parties, ce qui compliquait le processus d’examen de la situation des Parties en matière de respect. Il n’avait toutefois pas de solution à proposer.
122. S’agissant des modifications apportées aux données de référence, deux membres ont fait remarquer que si certaines des modifications demandées par les Parties pouvaient être traitées très facilement, cela était beaucoup plus difficile pour d’autres, qui avaient généralement comme point commun des faiblesses au niveau des contrôles douaniers, de l’octroi de licences et de l’application des règlementations. Un autre a attiré l’attention des participant(e)s sur le problème de la transmission d’informations inexactes ou tardives par les services des douanes.
123. Par ailleurs, un membre a fait observer que, souvent, lorsque les Parties rencontraient des difficultés pour collecter des données ou se conformer à leurs mesures de réglementation, le problème était en premier lieu mis en évidence dans leurs rapports au secrétariat du Fonds multilatéral ou aux organismes d’exécution. Il se demandait s’il ne serait pas possible de les signaler plus rapidement à l’attention du Comité d’application.
124. Le Président a remercié tous les membres du Comité de leurs contributions et a déclaré qu’il comptait les intégrer dans sa contribution aux débats qui auraient lieu lors de la réunion informelle des Parties.
	X.	Questions diverses
125. Aucune autre question n’a été soulevée.
	XI.	Adoption des recommandations et du rapport de la réunion
126. [bookmark: _Hlk180703829]Le Comité a approuvé les recommandations figurant dans le présent rapport et est convenu de confier l’élaboration et l’approbation du rapport de la réunion à son Président, en consultation avec le Secrétariat.
	XII.	Clôture de la réunion
127. Après l’échange de courtoisies d’usage, le Président a prononcé la clôture de la réunion le samedi 1er novembre 2025 à 16 h 30. 


Annexe I
Projets de décision transmis par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, à ses soixante-quatorzième et soixante‑quinzième réunions, à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal pour examen
	A.	Projet de décision XXXVII/[--] : Données et informations communiquées par les Parties en application de l’article 7 du Protocole de Montréal
La trente-septième Réunion des Parties décide 
1. De noter que 194 Parties sur les 198 qui auraient dû communiquer leurs données pour 2024 l’avaient fait avant le 31 octobre 2025, que 123 Parties l’avaient fait au moyen du système d’établissement des rapports en ligne et que 170 avaient communiqué leurs données avant le 30 septembre 2025, conformément au paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. De noter avec satisfaction que 74 de ces Parties avaient communiqué leurs données pour 2024 avant le 30 juin 2025, comme elles avaient été invitées à le faire dans la décision XV/15, sachant que la communication des données avant le 30 juin de chaque année facilite considérablement le travail du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, qui aide les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole à respecter les mesures de réglementation prévues par le Protocole ;
3. De noter avec préoccupation que quatre Parties, à savoir l’Arménie, les Comores, l’Islande et Sao Tomé-et-Principe, n’avaient pas communiqué leurs données pour 2024 avant le 31 octobre 2025, et qu’elles se trouvaient ainsi en situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données au titre du paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal tant que le Secrétariat de l’ozone n’aura pas reçu les données manquantes ;
4. De rappeler que tout retard dans la communication des données par les Parties nuit à l’efficacité du contrôle et de l’évaluation du respect par les Parties de leurs obligations au titre du Protocole de Montréal ;
5. D’engager vivement les Parties mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus qui ne l’ont pas encore fait à communiquer dès que possible les données requises au Secrétariat ;
6. De prier le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal de revoir la situation de ces Parties à sa soixante-seizième réunion ;
7. D’engager les Parties à continuer de communiquer leurs données de consommation et de production dès qu’elles sont disponibles, de préférence avant le 30 juin de chaque année, comme demandé dans la décision XV/15 et dans les décisions ultérieures sur la question.
	B.	Projet de décision XXXVII/[--] : Non-respect du Protocole de Montréal par la République populaire démocratique de Corée
La trente-septième Réunion des Parties,
Rappelant la décision XXXII/6, dans laquelle la trente-deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone avait noté que la République populaire démocratique de Corée n’avait pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole concernant la production et la consommation d’hydrochlorofluorocarbones en 2019, tout en prenant note avec satisfaction du plan d’action présenté par la Partie visant à assurer son retour en 2023 à une situation de respect de ces mesures, 
Notant avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée a déclaré, pour l’année 2021, une production annuelle de 24,81 tonnes d’équivalent en potentiel de destruction de l’ozone (tonnes PDO) et une consommation annuelle de 58,03 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, ce qui est supérieur à son engagement énoncé dans la décision XXXII/6 à réduire sa production et sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones de manière à ne pas dépasser 24,80 tonnes PDO et 58,00 tonnes PDO, respectivement,
Notant également avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée a déclaré, pour l’année 2023, une production annuelle de 24,77 tonnes PDO et une consommation annuelle de 57,76 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, ce qui est supérieur à son engagement énoncé dans la décision XXXII/6 à réduire sa production et sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones de manière à ne pas dépasser 0 tonnes PDO et 33,20 tonnes PDO, respectivement,
Notant en outre avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée a déclaré, pour l’année 2024, une production annuelle de 21,61 tonnes PDO et une consommation annuelle de 51,43 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, ce qui est supérieur à son engagement énoncé dans la décision XXXII/6 à réduire sa production et sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones de manière à ne pas dépasser 17,9 tonnes PDO et 50,7 tonnes PDO, respectivement,
Constatant avec une vive inquiétude qu’en dépit de plusieurs demandes formulées par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal dans ses recommandations 68/4, 69/4, 70/2, 72/3 et 74/2 et de rappels répétés adressés par le Secrétariat de l’ozone, la République populaire démocratique de Corée n’a pas fourni d’explication sur les écarts constatés dans les données communiquées pour 2021, n’a pas présenté de plan d’action révisé pour assurer son retour à une situation de respect et n’a pas présenté de rapport sur ses efforts visant à mettre en place des politiques nationales supplémentaires pour faciliter l’élimination progressive des hydrochlorofluorocarbones, comme elle avait été vivement engagée à le faire dans les décisions XXXV/18 et XXXVI/16,
Constatant également avec une vive inquiétude que la République populaire démocratique de Corée n’a pas fourni d’explication sur les écarts constatés dans les données communiquées pour 2023 et 2024, comme elle avait été vivement engagée à le faire par le Comité d’application dans sa recommandation 74/2,
Rappelant les décisions XXXII/6, XXXV/18 et XXXVI/16, dans lesquelles la Réunion des Parties a averti la République populaire démocratique de Corée que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect, au cas où elle manquerait de revenir à une situation de respect, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste, y compris la possibilité d’une action prévue à l’article 4 du Protocole de Montréal, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrochlorofluorocarbones à l’origine du non-respect, afin que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer la situation de non-respect ;
Décide :
1. Afin d’aider la République populaire démocratique de Corée à revenir à une situation de respect des mesures de réglementation des hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal, de convenir de suspendre, conformément au point C de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect du Protocole, les droits et privilèges des Parties au Protocole en ce qui concerne le commerce des hydrochlorofluorocarbones, qui sont les substances à l’origine du non-respect, entre la République populaire démocratique de Corée et d’autres Parties au Protocole, de sorte qu’aucun commerce de ce type ne soit autorisé au titre du Protocole ;
2. Que la suspension du commerce visée au paragraphe 1 ci-dessus sera maintenue jusqu’à ce que la République populaire démocratique de Corée revienne à une situation de respect des mesures de réglementation des hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal, comme l’a recommandé le Comité d’application sur la base des données communiquées conformément à l’article 7, ou jusqu’à ce que la Réunion des Parties en décide autrement.
	C.	Projet de décision XXXVII/[--] : Respect par la Libye des engagements énoncés dans son plan d’action pour revenir à une situation de respect
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que la Libye a présenté un plan d’action visant à assurer son retour à une situation de respect des mesures de réglementation de la consommation d’hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour 2022 et les années suivantes, ainsi que l’a souligné la vingt-septième Réunion des Parties dans sa décision XXVII/11,
Notant également que le plan d’action présenté par la Libye comprenait des engagements à surveiller l’application de son système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone, ainsi qu’à interdire dans un proche avenir la circulation sur le marché d’appareils de climatisation contenant des hydrochlorofluorocarbones et à envisager d’en interdire l’importation,
Notant en outre que la Libye a respecté les engagements pris dans le cadre de son plan d’action pour assurer son retour à une situation de respect, comme indiqué dans la décision XXVII/11,
[bookmark: _Hlk212155491]Décide :
1. Qu’aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire puisque cette Partie est revenue à une situation de respect des mesures de réglementation des hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal et des autres engagements énoncés dans son plan d’action visant à assurer son retour à une situation de respect ;
2. D’exhorter la Partie à continuer de s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.
	D.	Projet de décision XXXVII/[--] : Non-respect du Protocole de Montréal par Saint-Vincent-et-les Grenadines
La trente-septième Réunion des Parties,
[bookmark: _Hlk212834015]Notant que Saint-Vincent-et-les Grenadines a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, à l’Amendement de Londres et à l’Amendement de Copenhague le 2 décembre 1996 et à l’Amendement de Montréal et à l’Amendement de Beijing le 11 mai 2009, a ratifié l’Amendement de Kigali le 7 novembre 2022 et est classée parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal a approuvé le versement par le Fonds multilatéral d’un montant de 1 780 193 dollars, conformément à l’article 10 du Protocole, pour permettre à Saint-Vincent-et-les Grenadines de respecter ses engagements,
[bookmark: _Hlk212159668]Notant en outre que la consommation annuelle de 45 975 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones) déclarée par Saint-Vincent-et-les Grenadines pour 2024 dépasse sa consommation maximale autorisée, qui était de 25 280 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées pour cette année, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Décide :
1. De noter avec satisfaction que Saint-Vincent-et-les Grenadines a présenté une explication de son non-respect et un plan d’action visant à assurer son retour en 2035 à une situation de respect des mesures de réglementation de la consommation d’hydrofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. De noter que le plan d’action présenté prévoit un long délai pour le retour de la Partie à une situation de respect ;
3. De demander à Saint-Vincent-et-les-Grenadines de présenter un plan d’action révisé après l’approbation de son plan de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali relatif aux hydrofluorocarbones par le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal ;
4. De prier instamment Saint-Vincent-et-les Grenadines de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour élaborer son plan d’action visant à réduire progressivement sa consommation et sa production d’hydrofluorocarbones ;
5. De suivre de près les progrès accomplis par Saint-Vincent-et-les Grenadines pour s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal. Dans la mesure où la Partie s’efforce de respecter les mesures de réglementation expressément prévues par le Protocole et y parvient, il convient de continuer de la traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, Saint-Vincent-et-les Grenadines devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ces engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect ;
6. D’avertir Saint-Vincent-et-les Grenadines que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect, au cas où la Partie manquerait de revenir à une situation de respect, les Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrofluorocarbones à l’origine du non-respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
[bookmark: _Hlk212847520]	E.	Projet de décision XXXVII/[--] : Non-respect du Protocole de Montréal par le Tadjikistan
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que le Tadjikistan a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et à l’Amendement de Londres le 7 janvier 1998 et à l’Amendement de Copenhague, à l’Amendement de Montréal et à l’Amendement de Beijing le 7 mai 2009, a ratifié l’Amendement de Kigali le 29 juin 2022 et est classée parmi les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que le Tadjikistan a déclaré, pour 2023, consommation annuelle de 457 613 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones), dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 424 270 tonnes d’équivalent CO2 d’hydrofluorocarbones pour cette année, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Décide :
1. D’inviter le Tadjikistan à présenter au Secrétariat de l’ozone, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard, pour examen par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à sa soixante-seizième réunion, un plan d’action qui énonce des objectifs assortis de délais pour assurer un prompt retour de la Partie à une situation de respect de ses obligations relatives aux hydrofluorocarbones au titre du Protocole, ainsi que les politiques qu’elle adoptera à l’appui de ses efforts de mise en œuvre ;
2. De suivre de près les progrès accomplis par le Tadjikistan dans la réduction progressive des hydrofluorocarbones. Dans la mesure où le Tadjikistan s’efforce de respecter les mesures de réglementation expressément prévues par le Protocole de Montréal et y parvient, il convient de continuer de le traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, le Tadjikistan devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect ;
3. D’avertir le Tadjikistan que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties, au cas où la Partie manquerait de revenir à une situation de respect en temps voulu, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrofluorocarbones à l’origine du non-respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
	F.	Projet de décision XXXVII/[--] : Non-respect du Protocole de Montréal par la Zambie
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que la Zambie a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone le 24 janvier 1990, a ratifié l’Amendement de Londres le 15 avril 1994, a accepté l’Amendement de Copenhague, l’Amendement de Montréal et l’Amendement de Beijing le 11 octobre 2007, a ratifié l’Amendement de Kigali le 15 mars 2021 et est classée parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que la Zambie a déclaré, pour 2024, une consommation annuelle de 857 857 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones), dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 699 513 tonnes d’équivalent CO2 d’hydrofluorocarbones pour cette année, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Décide :
1. D’engager vivement la Zambie à fournir des explications justifiant l’écart constaté, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard, et, s’il y a lieu, de présenter avant cette date un plan d’action qui énonce des objectifs assortis de délais pour assurer un prompt retour de la Partie à une situation de respect de ses obligations relatives aux hydrofluorocarbones au titre du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ainsi que les politiques qu’elle adoptera à l’appui de ses efforts de mise en œuvre, de sorte que le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal les examine à sa soixante-seizième réunion ;
2. De suivre de près les progrès accomplis par la Zambie dans la réduction progressive des hydrofluorocarbones. Dans la mesure où la Zambie s’efforce de respecter les mesures de réglementation expressément prévues par le Protocole de Montréal et y parvient, il convient de continuer de la traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, la Zambie devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect ;
3. D’avertir la Zambie que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties, au cas où la Partie manquerait de revenir à une situation de respect en temps voulu, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrofluorocarbones à l’origine du non-respect, afin que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
	G.	Projet de décision XXXVII/[--] : Non-respect du Protocole de Montréal par le Mali
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que le Mali a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et à l’Amendement de Londres le 28 octobre 1994, a accepté l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Montréal le 7 mars 2003, l’Amendement de Beijing le 25 mars 2004 et l’Amendement de Kigali le 31 mars 2017 et est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que le Mali a déclaré, pour 2024, une consommation annuelle de 1 773 126 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones), dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 399 935 tonnes d’équivalent CO2 d’hydrofluorocarbones pour2024, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Notant en outre que le Mali a indiqué son intention de demander une révision de ses données de référence pour les hydrofluorocarbones, mais qu’il n’a pas encore fourni les informations demandées au titre de la décision XV/19 pour étayer sa demande en ce sens,
Décide :
1. D’inviter le Mali à présenter au Secrétariat de l’ozone, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard, pour examen par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à sa soixante-seizième réunion, soit une demande de révision de ses données sur les hydrofluorocarbones pour les années de référence, y compris les informations demandées au titre de la décision XV/19 pour étayer sa demande en ce sens, soit un plan d’action qui énonce des objectifs assortis de délais pour assurer un prompt retour de la Partie à une situation de respect de ses obligations relatives aux hydrofluorocarbones au titre du Protocole, ainsi que les politiques qu’elle adoptera à l’appui de ses efforts de mise en œuvre ;
2. De suivre de près les progrès accomplis par le Mali dans la réduction progressive des hydrofluorocarbones. Dans la mesure où le Mali fournit les informations visées au paragraphe 1 ci‑dessus, il convient de continuer à le traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, le Mali devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.
[bookmark: _Hlk212981327]	H.	Projet de décision XXXVII/[--] : Demandes de révision des données de référence présentées par la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Guinée, les Îles Marshall, Kiribati, le Maroc, Nauru, le Nigéria, Nioué, les Tuvalu et Vanuatu 
La trente-septième Réunion des Parties,
	Notant que, dans sa décision XIII/15, la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone a décidé de conseiller aux Parties qui demandent que soient modifiées les données communiquées pour les années de référence de présenter une demande à cet effet au Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, qui établirait, en collaboration avec le Secrétariat du Protocole de Montréal et le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, si les modifications proposées sont justifiées, en vue de les soumettre à la Réunion des Parties pour approbation,
	Notant également que la décision XV/19 définit la méthodologie à suivre pour de telles demandes,
Décide :
1. [bookmark: _Hlk211330762]Que la Bosnie-Herzégovine a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour l’année 2009 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. D’approuver la demande présentée par la Bosnie-Herzégovine et de réviser ses données pour l’année de référence 2009 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HCFC
	Nouvelles données pour les HCFC

	
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2

	
	2009
	2009
	2009
	2009

	Bosnie-Herzégovine
	5,78
	111 812,6
	5,96
	117 966,6


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HCFC = hydrochlorofluorocarbones ; PDO = potentiel de destruction de l’ozone.
3. Que la Bosnie-Herzégovine a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour l’année 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
4. D’approuver la demande présentée par la Bosnie-Herzégovine et de réviser ses données pour l’année de référence 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2022
	2022

	Bosnie-Herzégovine
	1 340 919
	1 402 682


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
5. Que le Brésil a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour l’année 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
6. D’approuver la demande présentée par le Brésil et de réviser ses données pour l’année de référence 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2022
	2022

	Brésil
	89 756 651
	79 416 087


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
7. Que la Guinée a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2009 et 2010 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
8. D’approuver la demande présentée par la Guinée et de réviser ses données pour les années de référence 2009 et 2010 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HCFC
	Nouvelles données pour les HCFC

	
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2

	
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010

	[bookmark: _Hlk210390584]Guinée
	21,77
	23,45
	716 542,8
	771 603
	1,03
	0,75
	33 756,5
	24 706,5


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HCFC = hydrochlorofluorocarbones ; PDO = potentiel de destruction de l’ozone.
9. Que la Guinée a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
10. D’approuver la demande présentée par la Guinée et de réviser ses données pour les années de référence 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HFC 
(en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC 
(en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Guinée
	878 384
	1 477 938
	1 673 662
	1 896 234
	1 728 541
	1 715 084


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones. 
11. Que les Îles Marshall, Kiribati, Nauru, Nioué, les Tuvalu et Vanuatu ont présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier leurs demandes de révision des données communiquées pour une partie ou la totalité des années 2020, 2021 et 2022 concernant leur consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
12. D’approuver la demande présentée par les Îles Marshall, Kiribati, Nauru, Nioué, les Tuvalu et Vanuatu et de réviser leurs données de consommation d’hydrofluorocarbones pour les années de référence, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Îles Marshall
	7 067
	4 380
	6 943
	10 922
	13 677
	9 095

	Kiribati
	7 063
	10 471
	3 569
	7 063
	10 471
	4 570

	Nauru
	335
	1 186
	1 456
	1 997
	2 175
	2 326

	Nioué
	–
	74
	–
	–
	179
	–

	Tuvalu
	296
	343
	178
	647
	695
	800

	Vanuatu
	11 915
	13 781
	17 511
	21 055
	13 781
	17 511


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
13. Que le Maroc a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ; 
14. D’approuver la demande présentée par le Maroc et de réviser ses données pour les années de référence 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après 
	Partie/année
	Précédentes données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Maroc 
	1 687 148
	1 475 421
	590 302
	2 602 515
	1 648 604
	2 169 487


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
15. Que le Nigéria a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
16. D’approuver la demande présentée par le Nigéria et de réviser ses données pour les années de référence 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après : 
	Partie/année
	Précédentes données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Nigéria 
	2 620 048
	8 381 305
	17 374 682
	13 305 145
	19 884 612
	24 582 158


	Abréviations : éqCO2 = équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones. 
	I.	Projet de décision XXXVII/[--] : État d’avancement de la mise en place de systèmes d’octroi de licences au titre du paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties,
	Rappelant que le paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone impose à chaque Partie d’établir et de mettre en œuvre un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances réglementées nouvelles, utilisées, recyclées ou régénérées inscrites à l’Annexe F du Protocole,
	Notant avec satisfaction que 161 des 169 Parties au Protocole de Montréal qui ont ratifié, accepté ou approuvé l’Amendement de Kigali au Protocole ont rendu compte de la mise en place et du fonctionnement d’un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances réglementées inscrites à l’Annexe F, comme l’exige cet Amendement, et que quatre Parties qui n’ont pas encore ratifié l’Amendement de Kigali ont également déclaré avoir mis en place un tel système,
	Notant cependant que Djibouti, Oman et Saint-Marin n’ont pas encore rendu compte au Secrétariat de l’ozone de la mise en place et du fonctionnement de leur système d’octroi de licences conformément au paragraphe 3 de l’article 4B,
	Notant avec préoccupation que l’une des Parties susvisées, à savoir Saint-Marin, a accepté l’Amendement de Kigali en 2020 et n’a pas encore rendu compte de la mise en place et du fonctionnement de son système d’octroi de licences conformément au paragraphe 3 de l’article 4B,
	Sachant que les systèmes d’octroi de licences permettent de recueillir et de vérifier les données, de contrôler les importations et les exportations de substances réglementées et de prévenir le commerce illicite,
	Sachant également que l’élimination progressive par les Parties de la plupart des substances réglementées s’explique largement par l’établissement et la mise en œuvre de systèmes d’octroi de licences qui permettent de contrôler les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone,
Décide :
1. De prendre note avec satisfaction des efforts déployés par les Parties pour établir et mettre en œuvre des systèmes d’octroi de licences pour les substances réglementées inscrites à l’Annexe F, conformément au paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. D’engager vivement Djibouti, Oman et Saint-Marin à communiquer de toute urgence au Secrétariat de l’ozone, et au plus tard le 31 mars 2026, des informations sur la mise en place et le fonctionnement de leur système d’octroi de licences, afin que le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal puisse les examiner à sa soixante‑seizième réunion ;
3. D’inviter Saint-Marin à se faire représenter à la soixante-seizième réunion du Comité d’application, à moins que la Partie ne rende compte, avant la réunion, de la mise en place et du fonctionnement de son système d’octroi de licences conformément au paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal ;
4. D’engager vivement toutes les Parties au Protocole de Montréal qui ratifient, acceptent ou approuvent l’Amendement de Kigali à établir et à mettre en œuvre leur système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances réglementées inscrites à l’Annexe F du Protocole dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Amendement de Kigali à leur égard et de rendre compte au Secrétariat de la mise en place et du fonctionnement d’un tel système dans un délai de trois mois à compter de la date d’établissement de ce dernier ;
5. De prier le Secrétariat d’établir et de diffuser périodiquement à toutes les Parties la liste des Parties ayant fait rapport sur leur système d’octroi de licences et de communiquer cette information au Comité d’application, afin que celui-ci l’examine et formule des recommandations appropriées à l’intention des Parties, comme prévu au paragraphe 4 de l’article 4B du Protocole de Montréal.
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Mr. Yamar Guisse
Regional Coordinator, Francophone
United Nations Environment Programme
Nairobi
Kenya
Courriel : guisse@un.org
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